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PROGRAMME D'ACTION OUVRIÈRE 

ET D'ORGANISATION PROFESSIONNELLE <
1
> 

C'est l'honneur de la Confédération Française des Travail­
leurs Chrétiens de ne pas suivre aveuglément les suggestions 
de l'empirisme, même quand celui-ci se teinte d'opportu­
nisme, mais d 'avoir une doctrine et de lui obéir avec clair­
voyance et fermeté. Elle ne croit pas que l'intérêt seul, 
abstraction faite de toute conception de la vie et de toute 
base morale, puisse suffire à étayer et orienter une action 
professionnelle vraiment constructive. Le travailleur est un 
être qui pense et qui se refuse à appliquer la consigne que 
lui donnait Taylor de laisser ses idées au vestiaire avant 
d 'entrer à l'usine. Salaire, rationalisation, propriété, respon­
sabilité ouvrière: quel est le problème social dont la solution 
n'engage quelque principe fondamental? 

Il faut une doctrine. Mais laquelle? 
Le libéralisme économique est définitivement condamné. 

Il entendait abandonner le monde des affaires aux volontés 
individuelles, sans contrôle de la justice, sans intervention, 
de l'Etat, sans participation des associations professionnelles, 
la nature essentiellement bonne se chargeant de corriger 
elle-même les abus de la concurrence. Retenons-en q,u'il 
faudra toujours donner une part à la liberté, à l'initia.tive, 
au profit, au marché, mais qu'à tout leur livrer, on écrase 
les faibles, on aboutit à la misère dans l'impasse du chômage 
et de la surproduction. 

Le paternalisme est une pratique bâtarde qui veut corriger 
le libéralisme par l 'appel à la responsabilité patronale, voire 
aux: suggestions de la charité. L'employeur est jaloux de 
son autorité et refusera obstinément de l'affaiblir en discu­
tant avec son personnel, mais ce dernier, traité comme un 
enfant mineur, se verra entouré d'un réseau protecteur d@ 
largesses, ·de services, de conseils qui t endent à le moraliser, 
autant qu'à l 'arracher à l'indigence. Inutile de dire qu'une 

(1) Rapport présenté par Robert V ANSIELEGREM, secrétaire général adjoint 
de la C. F. 'l'. C. et adopté par le 21 • Congrôs National (15-18 Septembro 1D45). 
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telle conception voit se dresser contre elle toutes les suscep­
tibilités de la classe ouvrière et son légitime désir d'accéder 
à la majorité. 

Le socialisme se présente en syndic de la faillite capita­
liste. Il veut redresser l'injustice sociale et faire prédominer 
l'intérêt collectif sur l'intérêt particulier. C'est là son 
« âme de vérité ,, et la raison de son succès. Mais son refus 
h autain de toute morale fondée sur Dieu, son effort pour 
socialiser la vie humaine en tous ses aspects sont incompa­
tibles avec la profession spiritualiste qui se refuse à bâtir 
le monde en vase clos sans fenêtres sur l'éternité, et qui place 
la personne humaine au cœur de la société. 

Ces trois systèmes écartés, la C.F.T.C. fait sienne la 
doctrine d'organisation sociale . qu'anime l'esprit de rEvan­
gile et dont les Encycliques Rerum N ovarum et Quaclra­
gesi-rn:o Anno ont tracé le dessein général. Dans cette ligne, 
depU1s plus ·d'un quart de siècle, ses Commissions d'études 
et ses Congrès ont abordé les multiples questions que pose 
l'existence du travailleur et en ont mis au point les solutions 
t echniques . Le Plan de la C.F.T .. C., publié le 15 Janvier 1936, 
a marqué le sommet de cet effort . Â le relire après dix ans 
de perturbations économiques et de crises . mondiales, on 
en constate avec fierté la solidité et la hardiesse. Jules 
Zirnheld, qui en fut le maître artisan, avait vu juste. 

L 'heure est venue de reprendre cette synthèse pour l'élar­
gir enc<_>re en_ l'adaptant aux exigences accrues d'une pé1iode 
révolut1onnall'e. La guerre, en accélérant la maturation des 
problèmes de répartition ou de structure, place les socio ­
logues au pied du mlll·. Il faut bâtir, et d'urgence, un ordre 
meill,elll'. Les faiseurs de thèses s'en donnent à cœur joie. 
Comme en 1919, une intense fermentation d'idées travaille 
les esprits . Les vues les plus outrancières, les compromis 
les plus osés sont tranquillement mis en avant. Dans cette 
agitation où l'équivoque domine, il faut savoir ce qu'on veut 
et vers quoi l'on marche. Les théoriciens en chambre seront 
tôt ou tard éliminés, les nuées se dissiperont; il restera ceux 
qui ont des convictions claires et les moyens de les faire 
triompher. 

La C:F-1:.C., qui a été à la pointe du combat pour protéger 
le syndicalisme contre les attentats de la Charte du Travail, 
la C.F.T.C., qui a pris glorieusement part à la levée de la 
Rés_i~tance, ne songe pas !1, se dé_rober aux lourdes respon­
sabilités de la reconstruct10n nationale. Son caractère offi . 
ciellement reconnu et consacré, d'organisation rep;.ésen­
tative des travailleurs, l'oblige à s'engager tout entière dans 
l'action avec son tempérament p1;opre. Si elle n'a pas accepté 
les offres de fusion qui lui furent faites par la C.G.T., ce n'est 
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pas qu'elle ait méconnu certains avantages possibles de 
l'unité syndicale ni qu'elle ait voulu paresseusement perpé­
tuer un état de choses avec ses positions acquises. C'est 
qu'ellê a nettement conscience d'incarner, sur le plan pro­
fessionnel, les préoccupations et les aspirations de toute 
une famille spirituelle. C'est qu'elle a acquis la certitude 
que le syndicalisme chrétien fournit à la cause du progrès 
social un apport de qualité, lequel, moyennant certaines 
formules de liaison, peut parfaitement s'harmoniser avec 
le labeur sünilaire des organisations parallèl~s . 

En bref, la C.F.T.C. se doit d'exister, mais elle se doit du 
même coup, en bonne logique, d 'affirmer hautement la 
doctrine qui motive son existence et le programme de réali­
sations qui s'en inspire. C'est pour cette raison de probité 
intellectuell11 qu'elle a jugé bon de rappeler sommairement 
ses principes fondamentaux et ses directives d'action: 
celles-ci se groupant naturellement autour des grands sujets 
qui forment aujourd'hui le fond du débat social : sécurité 
des travailleurs, promotion du travail, économie dirigée, 
réforme de l'entreprise. De cet . exposé d'ensemble, une 
conclusion jaillira d'elle-même en faveur de la nécessité 
d'équiper la C.F.T.C. à la mesure des perspectives envisa­
gées, en fonction de l'ampleur cles tâches à assumer. 

CHAPITRE PREMIER 

LES GRANDS PRINCIPES DE LA C.F.T.C. 

La double tragédie cle la crise et de la guerre a souligné 
de façon saisissante à quel point la ç.onception qu'on se fai­
sait de l'homme, de la société et cle leurs rapports mutuels, 
,influait sur les événements et pouvait orienter de façons 
différentes la destinée des peuples. La C.F.T.C. axe toute 
son action sur les principes suivants : 

1. - L'hommé n'est pas un rouage qu'on puisse asservir 
à la production ou réduire par la contrainte au seul service 
de la société. C'est une créature raisonnable et libre, dotée 
par Dieu d'une vocation éternelle et munie à cette fin d'une 
éminente dignité personnelle, cle droits inaliénables et de 
hautes responsabilités . 

2. - La famille ne peut se réduire à l'UllÏon se2..'llelle réglée 
par le seul instinct, ni à un cadre factice que la loi humaine 
crée et brise à volonté ·et dans lequel l'enfant appartient à 
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l'Etat avant que d'être à ses pal'ents . C'est une société 
natul'elle dont Dieu même a fixé le statut et la fin. Anté­
l'ie~rn à la société civile, elle l'eçoit d'elle une aide tutélaire 
mais ~e peut en a1;1cun ·cas lui sacrifier ses prérogatives 
essentielles : le droit de l 'époux et du père à assurer la 
subsistance familiale, le droit de l 'épouse et de la mère à 
a?complir_ au foyer ~a tâche de gardie~ne, de ménagère et 
d éducatnce, le droit des parents à elever leurs enfants 
s~ivant leurs convictions Teligieuses et, s'ils sont de condi­
tion modeste, à obtenir de la société les moyens de les confier 
à une é~ole. conforn:e à leurs propres croyances, le dl'oit à 
une habitat10n suffisamment salubre et spacieuse, le droit 
à un_e zone de liberté et d'autonomie appelant autant que 
possible comme garantie la possession d'un patrimoine. 

3. - La Société est faite pour l'homme et non l'homme 
pour la société. Néanmoins, la société est nécessaire à 
l'homme, qui ne peut s'épanouir hors de son sein et doit 
plier son activité à la loi du bien commun. Elle n'est pas 
le produit artificiel d'un libl'e contrat social. Elle est voulue 
par Dieu, auteur de la nature, de qui l'Autorité tient son 
pouvoir en vue de gouverner pour le bien de tous, dans la 
conformité à l'ordre éternel. 

4. - L'Etat, qui constitue l'armature juridique de la 
société civile, a pour mission d'orienter, aider et stimuler 
tout es les forces de la nation et non de les absorber ou de 
les niveler dans un régime d'unification totalitaire. Il sorti­
rait de son rôle s'il voulait ajouter au gouvernement des 
hommes la prise en charge directe et totale de l'adminis­
t ration des choses . 

5. - La Profession constitue entre l'Etat et les entre­
prises une société intermédiaire fondée iiur la solidarité du 
travail, et qui appelle un statut juridique l'econnaissant sa 
compétence propre et son autorité autonome, en vue de 
normaliser les relations entre producteurs de diverses ca.té­
gol'ies et de discipliner la production. 

6. - Le Droit d'association est fondé en nature. L'Etat 
p~ut 1~ r~gler en yue _du bien commun, mais non le supprimer 
n_i le limiter ar~1tr~1rement, car ce droit, dont les applica­
tions sont particulièrement fécondes dans le domaine du 
travail, répond au besoin qu'ont les hommes de se grouper 
pour sympathiser et s'entr'aider. 

7. - Le Travail est à la fois une loi du monde et un titre 
?-e noblesse. Gagne-pain de l'ensemble de l'humanité, 
mst!ument du progrès de la civilisation comme de l'épa­
noUJssement personnel, il ne doit en aucun cas être assimilé 
à une marchandise, mais avoir rang d'honneur dans le monde 
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de la production. Il doit être apprécié de telle manière_ g.u'il 
assure largement la subsistance individuelle et familia~e, 
être mesuré de façon à ne pas excéder les for_c~s du travail­
leur et à lui laisser une large marge d~ l<;>isus créateUJ'S, 
être considéré enfin et incorporé, avec d1gmt~ et responsa­
bilités, au sein de l'entreprise et de la profession. 

8. - Le droit de Propriété privée avec son corollaire, 
la transmission héréditaire des biens, est fondé sur_ la natur~ 
de l'homme qui aspire à épargner pour son avemr et celi:i 
des siens, et qui ne gère jamais si bien les_ ch~ses que lorsqu'il 
en a la possession personnelle. Ce dr~it s en~end ai: sen~ 
que la propriété privée a mission de faue seryu ~es b101:1s a 
l'usage de tous et qu'elle doit, en vertu de la JUsti?e s~01a_le, 
cesser d'être le lot de quelques pri~égi~s pour fair~ 1 obJe~ 
d'une très large diffusion. Il appartien~ a }a profes~~on ~t a 
l'Etat d'apporter aux régimes de pr?pn_éte l~s modificat10ns 
nécessaires pour que ce double obJ ectif soit promptement 
réalisé. 

9. - Le Capital a, dans la product~on, 1:Il rôle ;1113.:tériel 
dont la nécessité est évidente. A ee titre, il a droit a une 
certaine rémunération. Toutefois, il y a désordre 9.u~nd ce 
même capital s'arroge des bénéfices exagérés, dimmuant 
indfunent la part du travail et sacrifiant à_so0; P:opre déve­
loppement l'élément humain, ou quand 1_1 s ~nge, :i:iar le 
moyen des trusts, en instrument de dommat10n qw pèse 
sur le Pouvoir lui-même. . 

La justice sociale demande que_ cesse cette mauv~1se 
répartition, et que tout soit entrepns P?~r que le capital 
soit ramené à un rnng secondaire, en position subordonnée. 

10. - La Collaboration des Classes constitue une exige~ce 
de bonne organisation sociale. La lutte· est, au contra1!e, 
un état violent qui ne peut que troubler ~es rapports humams 
et ralentir le progrès . Cette co~aborati~n des classes sera 
d'autant plus facile qu'on réalisera mieux la formule_ : 
l'économie pour l'homme et non l'homme pour l'écononne. 
Dans cette voie, il y a lieu de dépasse; le C?n~rat de pur 
salariat et de tendre vers des contrats d asso01at10n. 

11. - La Patrie, société naturelle formée d'individus et 
de familles vivant sur le même sol, habitués a ux mêmes 
mœul'lil , régis par les mêmes lois, harm?ni~e, dans l'_int~rêt 
général de la communauté nationale les mterets part1cul10rs 
des individus, des familles et des classes. 

12. - La Société Internationale, avec ses institutions 
politiques et ses organes de colla:boration sociale_ et éco~o­
mique, s'impose de toute nécessité_ pour garanti~ ~a paix, 
autoriser la sécurité du labeur, réveiller la prospénte écono-
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mique et permettre le progrès social. Il importe que dans 
cett~ _Société le tra-:ail _prenne rang par ses représentants 
qualifiés : les orgamsat10ns syndicales . 

. 1_3. - Le concours des forces morales et spirituelles est 
mdispensable pour animer l'effort de la restauration du 
~onde. ~ e mécanicism_e s~cial a montré jusqu'à quels abîmes 
11 pouvait ravaler la d1gmté humaine. Pour étayer la refonte 
des institutions, il faut une réforme des m œurs basée sur 
les vert:us de justice et de fraternité, et qui fass: peu à peu 
prévaloir sur tous les égoïsmes individuels ou collectifs les 
exigences du bien commun. 

CHAPITRE II 

LA C.F.T .C. ET LA SÉCURITÉ 
DES TRAVAILLEURS 

Si le prolétaire est d'abord celui qui, tout en donnant sa 
force de travail, n'a que des moyens de subsistance précaires 
et ins~ffisants, la première façon de l 'élever au rang d 'homme 
consment et responsable, c'est de le doter d'une véritable 
sécurité. Cette notion de sécurité domine toute l'évolùtion 
~ociale depuis le Traité de Versailles . Son concept s'est peu 
a peu et heureusement étendu de l'entretien individuel à 
celui de la famille, du pain des jours de labeur à celui de toute 
la vie, de la couverture çl.es risques du travail à celle de tous 
les ri~ques de l'ex.ist ence, de la possession d'un salaire à la 
propnété d'un foyer et d'un patrimoine. 

Sécurité et Travail de" la Mère 

Parallèlement à cett e prngression, l 'idée s'imposait de 
plus en plus que la sécurité ouvrière ne doit pas dépendre 
de l'appoint d'un salaire féminin qui arrach e la mère à sa 
mission naturelle d'animer la demeure de sa présence et de 
&on dévouement. Contrairement aux t héories qui consi­
dèrent ~e travail salarié de l'épouse comme une condition 
de son mdépendance et assimilent la maternité à une fonc­
tion social~ que l'E~~t doit rémunérer en prenant à sa charge 
l~s allocat10ns famp.ïales, la C.F.T.C. soutient que la voca­
t10n nature~e de 1 épouse_ la situe au foyer et que c'est au 
chef_ de famille de_pourvou par son travail, et clone par son 
ea,laire, à la, sécurité de tous les siens . 
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Le foyer ouvrier ne sera pas constitué de façon normale 
tant que l'épouse, qui en doit être l 'âme, en sera arrachée 
par le travail extérieur. La tenue matérielle, les soins donnés 
aux enfants et leur bonne éducation, l'alimentation régu­
lière, la paix du ménage, tout souffre de cet exil de la mère. 

D'autre part, le travail féminin risque à certaines heures 
d'encombrer le marché de la main-d'œuvre. Moins rému­
néré, il provoque l 'avilissement des salaires . A la faveur 
de la crise, il a jadis envahi des professions réservée!> aux 
hommes. On voit des femmes receveuses de trams, surveil­
lantes de ponts roulants, mécaniciennes sp écialisées, ratta ­
cheuses en filature, cependant que leurs maris chôment et 
vaquent alL""t soins du ménage. . 

La réaction contre ces abus ne doit pas aller dans le sens 
d'une inter.diction légale du travail de l'épouse hors du 
foyer. Une t elle mesure ne doit être prise, et pour toute la 
main-d'œuvre féminine, qu'à l 'égard des professions r'econ­
nues particulièrement dangereuses, en raison de l'insalu­
brité, de llJ, fatigue ou des risques d'accidents ? il importe 
pour l'avenir cle la race et la protection cle la famille ouvrière 
que le catalogue cle ces professions, inséré au Code du Tr(J,vail, 
soit élargi au plus tôt et que l'Inspection du Travail soit 
armée suffisamment pour en imposer le respect. 

Pour le reste, c'est par une politique hardie de comp\é­
ments familiaux du salaire, t enant compte de la présence 
de la mère au foyer qu'il faut favoriser le maintien ou le 
retour de l 'épouse à son poste familial. 

Dans le même ordre d'idées, pour que l'appât de la retraite 
ne prolonge pas des situations anormales, la C.F.T.C. 
demande que soit accordé aux femmes fonctionnaires, 
sortant de charge après quinze ans de service, le droit à 
la retraite proportionnelle. . 

Précisons maintenant les divers articles de ce chapitre 
de la sécurité du travailleur . 

Sécurité dans la Subsistance 

1. - Le salaire de l'adulte a reçu de la naturn un çarac­
tère familial. En un régime normal, économique et démo­
graphique, il doit permettre, moyennant les compensations 
qui s'établissent entre les diverses périodes de la vie, de pour­
voir à la su bsistauce non selÙement de l'individu, mais 
aussi de son foyer, et à l'organisation spontanée de leur 
séc11rité. L'individualisme régnant depuis un siècle, ainsi 
que le néomalthusianisme généralisé, ont faussé la vie écon,o­
mique au point de réduire le salaire à la mesure des seuls 
besoins individuels immédiats . Dès lors, il a fallu pourvoir 
aux charges do famille et aux risques de l 'existence par dès 

2 



- 10 -

prestations à forme mutualiste qui ont reçu le nom d'allo­
cations, mais qui constituent, en fait de véritables complé­
ments familiaux du salaire. La C.F.T.C. tient, en relevant 
ce caractère, à en tirer la conclusion que ces compléments 
incombent de droit à la profession, et qu'ils doivent, comme 
le salaire lui-même, faire l 'objet des discussions et des 
accords professionnels et, sauf abus de pouvoir ou déchéance 
paternelle, être versés au travailleur chef du foyer. 

2. - Ce qui importe dans le salaire ce n'est pas son taux 
nominal, mais sa valeur réelle, son pouvoir d'achat qui doit 
s'établir et, autant que possible, se stabiliser sur un point 
fixe officiellement enregi~tré : le coût de la vie. Le drame 
de l'heure, c'est que la déficience du ravitaillement officiel 
et la mobilité du marché noir ôtent au salaire tout caractère 
vital. D e là, des hausses apparentes qlù n'engendrent que 
déceptions. De là, des misères croissantes qui, devant le 
spectacle flagrant des inégalités de régimes, inclinent les 
esprits vers la révolte. 

La. C.F.T.C. demande une politique cohérente du ravi­
taillement, l'intensification de la collecte alimentaire, la 
revalorisation substantielle des principaux prj.x agricoles à 
la production, accompagnée d'une réduction des marges 
abusives de certains int ermédiaires, le contrôle effectif de 
la hausse des prix industriels et du commerce parasitaire 
qui les fait enfler arbitrairement, la remise en route des 
Commissions du coût de la vie, avec des méthodes et un équi­
pement rajeuni p ermettant la publication trin1estrielle d 'un 
coefficient officiel. 

C'est sur ces ba,;;es du coût de la vie que doivent être 
établis, par professions et par régions, les minima obliga­
toires. La C.F.T.C. réclame, en ce domaine, que disparaissent 
les inégalités af!ormales existant entre les salaires de diverses 
professions , à égalité de tâche, de qualification et de valeur 
professionnelle. 

Elle demande que soient soigneusement revus les barèmes 
minima des employés, lesquels ont été trop souvent 
eacrifiés depuis dix ans. 

Elle insiste également pour que cesse enfin l' écrasement 
de la hiérarchie des salaires causé par les augmentations 
données, dans le passé, sous forme de prime fixe ou suivant 
un pourcentage dégressif. Il importe à la qualité de la 
production française que soit rétablie, sur des bases saines, 
la hiérarchie des salaires et notamment que soient prises 
en considération les revendications formulées par la Fédé­
ration des Cadres de la C.F.T.C. 

La C.F.T.C., afin d'effacer certaines disparités arbitraires 
qui ne correspondent pas à l' écart du coût de la vie, demande 

~ 

- 11 -

que la différence maximum entre première et dernière zone 
territoriale n'excède pas 20 %-

Il faut enfin remarquer que si le dirigisme de guerre impose 
la fi.,-.,;:ation générale des salaires par voie d'arrêtés minis­
tériels, cette méthode comporte de graves inconvénients : 
manque d'élasticité, retards, erreurs de cla<5sification, risque 
de nivellement, auxquels il importe de pallier par la consul­
tation préalable et la prise en considération des organisa­
tions syndicales. Des délais injustifiés ou des décisions 
malvenues risquent, dans un t el régime, de dresser les orga­
nisations ouvrières contre le Gouvernement et d'aboutir à 
des grèves générales propices aux déviations politiques. 

3. - C'est en fait de salaires féminins que les abus les 
plus graves se sont introduits et, en certaines zones, généra­
lisés . Il subsiste dans le commerce, la couture, le négoce, 
les offices notariaux, et en général dans le travail à domi­
cile, en raison de leur inorganisation syndicale, des form es 
attardées de sweating system. Dans la grande industrie 
elle-même, les salaires féminins ont besoin d\me sérieuse 
revalorisation. 

Il faut combattre ces abus en appliquant la vieille règle : 
à travail égal salaire égal, et en réduisant, pour les profes ­
sions strictement féminines et qui appellent une classifi­
cation rigoureuse, la marge d'écart officiellement consentie 
avec les 1ninima des• salaires masculins. 

4. - La C.F.T.C. n'entend pas s'opposer en principe aux 
formes modernes du salaire à la production. Elle déclare 
tout efois, qu'il y aurait abus à vouloir les généraliser - que 
lem: mise en œuvre requiert des calculs judicieux et répétés 
qu'on ne peut abandonner aux improvisations de chrono­
métreurs incompétents - qu'en ce domaine s'impose, plus 
que partout ailleurs, la collaboration loyale avec les syndi­
cats cle salariés. 

Parmi ces systèmes, la C.F.T.C. apprécie davantage ceux 
qui t endent à développer la production en as1:;ociant mora­
lement le personn l aux responsabilités de l 'organisation du 1 

tI'f'll'lail : t el le régime des équipes ou ateliers autonomes, 
là oil il est établi sur des bases comptables soigneusement 
calculées, avec participation des salariés, et de façon à éviter 
le surmenage et l 'élimination des faibles. Quant à la parti­
cipation aux bénéfices, qui peut produire de si heureux 
résultats, elle fera l'objet d'un article dans le chapitre 
relatif à la réforme de l'entreprise. 

5. - La formule du salaire propo:i;tionnel retient spécia­
lement l'attention à cet égard. Tout en sauvegardant le 
minimum vital, elle assure aux travailleurs une rémuné­
ration automatiquement liée au chiffre d'affaires. Sa doctrine 
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a sans doute encore besoin d'être précisée : telle qu'elle est 
actuellement appliquée, elle apporte cependant une amélio­
ration notable du sort des travailleurs tout en développant 
l'esprit de solidarité au sein de l'entreprise. 

6. - Le salaire actuel étant en fait individuel, il faut 
que les compléments familiaux atteignent des taux substan­
tiels, c'est-à-dire capables de faire face aux besoins réels 
du foyer : ces taux s'établissant, d'après les études budgé­
taires méthodiquement menées dans les milieux ouvriers 
à travers toute la France, sur la base de 60 % :pour la mère 
restant au foyer et considérée comme la premiere personne 
à charge - de 60 % pour le premier enfant - puis s'abais ­
salilli} en un léger decrescendo pour les autres enfants à oharge, 
jusqu'à 35 % pour le neuvième enfant. Un tel système 
écarterait - sauf pour les deux premières années de mariage 
et certaines situations de veuvage - r la prime de salaire 
unique, pour ne plus retenir que la notion de personne ii, 
charge, laquelle pourrait, .sous certaines conditions, englober 
les ascendants. • 

Il convient d 'atteindre par étapes à ces taux substantiels, 
si l'on veut que la famille du travailleur se trouve à un 
standard de vie qui ne la place pas en état d'infériorité 
vis-à-vis des célibataires et des foyers stériles. C'est là une 
exigence non d'un natalisme aveugle, mais de la justice 
sociale inspirant une saine doctrine fari'iiliale en même temps 
qu'une politique démographique hardie . 

Cette réforme des taux doit s'accompagner d'une fixation 
équitable du salaire moyen départemental, le portant à sou 
taux réel, c'est -à .dire à 25 % environ au-dessus du salaire 
minimum du manœuvre, Il faudra ensuite, à chaque hausse 
générale des salaires, relever automatiquement et dans la 
même proportion ce salaire moyep. départemental. Faute 
de cette mesure, la hausse des salaires n 'engendrerait pour 
les pères de famille, victimes de la montée des prix, qu'un 
surcroît de misère. Il y a d;i,ns ce domaine des ,:lécisions 
immediates à prendre. 

7. - Pour compléter la sécurité du foyer ouvrier dans la 
dure période de son installation, la C.F.T.C. a déposé un 
projet de prêt au mariage et en demande la prompte réali­
sation. Ce proj et prévoit un prêt d 'un montant correspondant 
à la cherté de la vie, consenti à un taux très modéré, avec 
de larges délais de remboursement et de sensibles dégrè­
vements à chaque naissance. 

Il y a lieu de le compléter actuellement par l'octroi aux 
futurs époux de titres prioritaires et effectivement honorés 
pour achat de linge, meubles et articles de ménage de pre­
mière installation. 
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8. - Pour alléger la èharge des futures mères et leur 
permettre de rester au foyer, ce qui est d'importance capi­
tale potu leur santé et celle de l'enfant qui va naître, la 
C.F.T.C. demande la généralisation du système, appliqué 
en certaines régions, de la prime prénatale, accordée avec 
effet rétroactif pour les premiers mois de la grossesse, au 
moins quand il n'y a pas éu de travail salarié à l'extérieur, 
et à un taux égal à celui qui sera perçu après naissance en 
raison du rang de l'enfant. 

Cette prime prénatale ne doit pas faire supprimer la 
prime à la première naissance, laquelle est destinée à parer 
aux frais spéciaux d'achat de berceau, voiture, layette 
qu'entraîne la ·venue du premier enfant. 

Sécurité devant les risques de la vie de travail 

Il ne suffit pas d'asslll'er le pain quotidien, il faut protéger 
le gagne-pain en défendant les forces physiques et morales 
du travailleur contre tous les périls de la vie d'usine. 

1. - Au premier plan de l'actualité se pose le problème 
de la rationalisation. Que l'industrie française soit acculée 
à s'organiser pour développer la production et faire face à 
la concurrence étrangèl'e, c'est une évidence. Eliminer les 
types parasitaires, simplifier le trafic, réduire les opérations 
de manutention, aménager l'approvisionnem ent régulier du 
travail ·en outillage et en stocks, décomposer le labeur 
humain en gestes simples en vue de le rendre plus léger et 
plus efficient, l'intéresser au rendement, perfectionner et 
exploiter scientifiquement le machinisme, dépister métho• 
diquement toutes les causes de fuite Ol'l de perte, en un mot 
économiser le temps, les matières et les forces : tout r,ela 
est éminemment raisonnable. Qu'on raj eunis»e et étende 
à cette fin les cadres dirigeants, qtt'on utilise un système 
de graphiques aboutissant à un planjng général, il n'y a 
rien là que de normal. 

L 'inquiétude commence quand ce mouvement s'opère sur 
le plan purement économique, en dehors de tqute collabo­
ration avec les syndicats ouvriers, sous la direction d'ingé• 
niêms venus (le l'étranger et qui ignorent tout de la psycho­
logie française. De là des abus, des mécontentements, des 
erreurs d'aiguillage qui nous amènent à faire les réserves 
suivantes. 

Le chronométrage demeure odieux à l'ensemble des tra­
vailleurs français. Il doit être manié avec discrétion, par des 
experts, en un climat de confiance, et aboutir à des normes 
qui se basent non sm les performances ou même sur les 
moyennes, mais sur les t emps le plus fréquemment réalisés. 
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. Le J?lan de prévision qui fixe la t âche individuelle et collec­
tive. risque ,~'abou~ir à des conséquences injustes et même 
tragiques, s 11 n~ tient ~~s com:ptf des circonstances dépri ­
m_~ntes : mauvaISes matieres, dercglage des machines, affai­
blissement des santés . 

L 'expérience prouve que la hausse des salaires consécutive 
à la rat_ionalisa_tion tend, à la longue, à se réduire et qu'elle 
reste bien en deçà de l 'accroissement de la production et 
de l 'augmentation de la fatigue. 

Il advient souvent que les protagonistes des nouvelles 
mét~odes soient hypnotisés par le souci d'exploiter au 
maXIIDum et d'amortir au plus tôt l'outillao-e modernisé 
oubliant en cela la plasticité très relative des fo1~es du travail'. 
le~ir et les égards dus à sa personnali té. L o métier doit être 
mis au pas de l 'homme et non l 'homme au pas du métier. 

L_a ~implification extrême des opérations individuelles, 
l~ lim1tat10n des temps inter0alaires, la stimulation exces­
S?Ve ~u rendement par l 'appât des ·primes et la menace du 
li,?enmement, ~euvent aboutir à un forçage de la main­
d œuvre et alterer notamment la santé des femmes et des 
adolescents. . 

D e t elles méthodes, ont, par endroits, entraîné la mise 
~ ,l'écart des travaill~u~s qui i;e sont pas hautement quali­
fi~s, et cela sans qu aient éte prévues les mesures néces­
saires de réadaptation à d 'autres fonctions . 

L'excès, ~e m~anisme et d 'aut~m~tisme n 'est pas sans 
entraver I epanoUISsement de la digmté humaine. 

Pour évit er ces écueils, il faut que le point de vue de 
l'homme domine tout l'effort de la rationalisation, que celle-ci 
se fasse dans la collaboration organique des syndicats 
~'employeurs et de salariés, qu'elle ne consiste pas dans un 
srmple décalque de méthodes allemandes ou américaines 
mais soit re]?e_nsée ~ la f~an9aise, q_u'e!Je s'intègre dan~ 
une vas~e po!1tiqu~ d orgamsa;t10n profess10nnelle, enfin que 
le ,bénéfice n en s01t pas a_cqms au seul capital, mais profite 
t,1:es larg~ment a~x tra~ailleurs. C'est dans cette ligne que 
l mdustn e française d01t entreprendre sa tâche nécessaire 
de rénovation intérieure. 

2. - La question de la durée du travail appelle des 
remarques analogues. L es nécessités de la reconstruction 
fran çafse pe_uven~ exiger _ u_n surcroît de travail et imposer 
de~ ~erogat10ns a la semaine. de quarante heures . JYiais le 
prll?mpe de cette loi doit demeurer inattaquable et les déro­
gat10ns_ ne sauraient être pr~ses que pour raison grave, par 
:pro!ess1~n et après consultat10n des organisations syndicales 
mteressees . 

Il ne faut pas oublier que J;rois grandes considérations 
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dominent ce débat, celles-là mêmes qui ont imposé la réduc­
tion de la journée de travail, à savoir : le principe moral du 
respect de. la vie ouvrière qu'il faut défendre, par de salu­
taires détentes, contre la fatigue musculaire ou nerveuse, 
le souci économique, aujourd'hui hors de saison mais qui 
peut promptement redevenir d 'actualité, d'empêcher que 
le progrès t echnique n'engendi·e le chômage t'echnologique, \ 
enfin la préoccupation sociale de faire participer les travail­
leurs au progrès de la civilisation en leur assurant, sous 
forme de loisirs, les moyens non seulement de se reposer et 
de se récréer, mais aussi de se form er, de s'élever, de s'épa­
nouir, en un mot de mener une vie pleinem ent humaine. 

3. - Les congés payés jouent à cet égard un rôle de 
premier plan. Ils n'ont pas setù ement un rôle dans Ia restau­
ration des forces physiques; ils ont , aux yeux des salariés, 
une portée morale et sentimentale, une valeur de symbole. 
C'est un peu la libération du prolétariat qu'ils représentent 
à leur manière. C'est pourquoi il importe, dès que les condi­
tions économiques le permettront, de leur rendre leur valeur 
effective : en en supprimant le fractionnem ent, en les amé­
nageant par localité et suivant un plan concerté, de façon à 
permettre, par l'arrêt général du travail, le repos simultané 
des membres d 'une même famille, en les replaçant obliga­
toirement à la belle saison, en prévoyant des modes de com­
pensation qui en assUfent aux chômeurs partiels le bienfait 
intégral. 

La C.F.T.C. demande de plus que les jeunes travailleurs 
en dessous de dix-huit ans bénéficient d'une troisième 
semaine de congé payé, en raison des besoins spéciaux de 
réfection physique et de diversion morale propres à l'ado­
lescence. 

4. - L e repos dominical et des jours fériés, pour les 
mêmes rai.sons, auxquelles s'ajoute pour les chrétiens le 
respect de la loi divine, doit êtr e strictement défendu contre 
les tentatives de dérogation qui, aux époques de prospérité, 
se multiplient dans le commerce de détail. Il y a lieu égale­
ment de s'opposer à ce que soit r éalisée, le dimanche ou aux 
fêt es d'obligation, la récupération des heures ch ômées 
pendant certaines fêtes légales ou à certains jours devenus 
fériés pour motifs particuliers . 

5. - L e travail en double ou triple équipe de huit heure!! 
consécùtives s'impose dans certains se:r;vices de transports, . 
dans les mines et dans les industries à feu continu. Il a été 
jadis introduit dans diverses branches d'industrie où il 
n 'était pas requis par d'impérieuses n écessités t echniques, 
par exemple dans la filature, la bonneterie, voire le tissage. 
On obtenait ainsi une augmentation de production, · une 
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rotat ion plus rapide des stocks et un amortissement accéléré 
des capit aux investis dans le machinisme. 
. Ces mesures se sont révélées désastreuses pour la cohésion 
p.e la famille ouvrière, dont elles ont éparpillé les membres 
en divers post es, les empêchant de se retrouver à heures 
fi-...:es . Elles ont troublé la régularité des repas et des repos, 
désaxé l'ut il isation des loisirs chez les jeunes, accru la fatigue 
musculaire ou nerveuse par la longueur de l'effort, com­
promis la santé, not amment des adolescents et des femmes , 
par le lever mat inal ou le coucher trop tardif, développé le 
travail salarié de la mère et contribué à la mult iplication de 
la mortinatalit é, des avortements, des accidents de grossesse. 
. P ar ailleurs, les avantages de la double et triple équipe, 
du point de vue économique, sont des plus discutables. Le 
matériel est négligé, la direct ion t echnique moins bien 
assurée, l 'effort prolongé moins productif. Par-dessus tout , 
une t elle pratique apparaît déraisonnable et odieuse le jour, 
qui ne peut manquer de venir à échéance plus ou moins 
lointaine, où la fermeture des usines et l'arrêt des métiers 
pour cause de s1uproduction risquent de condamner au 
chômage un grand nombre de travailleurs . 

Le moment est venu de porter en France, contre ce régime, 
une interdiction légale dans les branchés de production . où 
il n 'est pas strictement requis par cl. 'impérieuses nécessités 
,t echniques . On procéderait, dans l'ap.plication, par voie de 
conventions collectives, négociées entre les diverses organi­
sations patronales et ouvrières intéressées, et obligatoirement 
ét endues à toute la profession, ou par voie de décrets d'admi­
nistration publique, après consultation obligatoire de ces 
mêmes organisatiqns. Les modalités et les possibilités de 
dérogation éventuelle seraient strictement précisées dans le 
sens d 'une applicat ion plus rigoureuse pour les femmes et 
lés enfants. • 

6. - La journée continue, avec repos -d'une demi-heure 
pour le repas de midi, si elle ne comporte pas l 'inconvénient 
de l'entrée au travail trop tôt ou de la sortie trop tard, prêt e 
le flanc par ailleurs à t outes les objections de caractère 
familial élevées contre la double ou triple équipe. Elle 
jnterdit le rassemblement au foyer au cœur de la journée. 
De plus, elle offre l'inconvénient d 'une fat igue mal répart ie 
et mal compensée. Il y a donc lieu de ne l'introduire que là 
où il faut pallier à là longueur des traj et s , et après entente 

~entre les organisations syndicales intél'essées . 
7. - L'hygiène au travail fait partie des mesures qui 

s.'imposent pour protéger la santé ouvrière, notamment 
,(l,prèi;l cle longues années de sous-alimentation qui ont inscrit 
clans l 'organisme de multiples déficiences. Les travailleurs 
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français déportés en Allemagne ont ét é frappés du contraste 
entre l'aspect t rist e, sombre et parfois lépreux cle bon 
nombre d'usines fran çaises et ce qu'ils ont constaté là -bas 
en fait d'entreprises spacieuses, propres, avenantes, munies 
d'installations sanitaires perfect ionnées. Il importe : 

a,) que, dans la reconstruction industrielle, on veill~ à ne 
laisser rebâtir que des usines offrant tout es garanties en 
matière d'aération, de lumière, d'évacuat ion des poussières, 
d 'aménagement des douches, vestiaires, cabinet s d'aisance, 
réfectoires ; • 

b) que l'Inspection du Travail poursuive à cet égard, 
dans les entreprises exist antes, l 'application des règlements 
et prescrive au besoin les travaux qui s'imposent; 

c) que, parallèlement à -ces mesures matéri elles, un effort 
éducatif soit entrepris auprès du personnel lui-même pour 
l'amener à ne pas dégrader les installations hygiéniques et 
à veiller au bon entretien de l'usine. 

8. - Une vigoureuse campagne doit êt re menée contre 
les maladies professionnelles. La médecine d'usi.n'e qui 
s 'organise un peu partout a pour tâche de les dépist er métho­
diquement, d 'en préciser l'examen clinique et de m ettre au 
point à leur égard les mesures préventives et prophylac­
t iques. La list e doit en être élargie et t enue à jour dans le 

/ Code du Travail, avec indication, autant que de besoin, 
des procédés à prendre et des antidotes à fournir au personn el 
pour en enrayer le développement. Il appartient a~ délé­
gués d'usine, en liaison avec les Syndicat s Ou:'l'iers, ~e 
veiller à ce que ces règles ne demeurent pas platomques s01t 
par carence de l'employeur, soit par insouciance des salariés. 
Pour en augment er l'efficacité, l'examen médical doit être 
rendu obligatoire dans toutes les professions reconnues insa­
lubres, avant embauchage, pour en écarter ceux qui offrent 
des cont re-indications, et périodiquement au cours du 
travail. 

9. - L a prévention des accidents de travail a obtenu en 
d'autres pays des résult at s prodigieux. Chez nous, elle est 
à peine ébauchée. Elle doit être entreprise par l'action 
combinée des organismes chargés de l 'Assurance Accidents, 
du Patronat et des Comités de Sécurité. Nous préconisons 
à cet égard l 'examen médical obligatoire avant tout embau ­
chage dans une profession _ réputée ~angereuse, l'appren~is­
sage rationnelle~ ent orgamsé et la m1~e ~u courant e~fective 
des jeunes travailleurs, trop souvent VICtJ.Il1:eS de leur m e~pé­
rience, l 'interdiction aux constructeurs de livrer les machines 
sans les appareils protecteurs requis, l'aggravation des 
sanctions pour toutes négligences en ce domaine, le contrôle 
effectif des Comités de Sécurité et des délégués du personnel, 

3 
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la publication rapide, au sein du person~el, des enquêtes 
faites après les accidents graves, _ces enquetes ~tant menées 
contradictoirement par l'Inspec~10n du Travail'. les repré­
sentants du personnel, la d:irect10n et les orgamsmes assu-

reurs. • ff" · il Toutes ces mesures seront d'ailleurs me icac~s ~i _e es n~ 
s'accompagnent d'un puissant mouvement d opimon qm 
amène les travailleurs, le personnel d'encadrerµent et le 

• patronat à prendre. ~·aime~t. au _sé!·ieux un, t~l effort de 
prévention . Les stat1Stiques faites a 1 étrange~ prouvent que 
70 à 80 % des accidents . pourraient _être 'évi~és . Prolo~ger 
l 'incurie actuelle, quand il e~t quest10n de vies humames, 
serait un crime contre la nat10n. 

10. - L 'assurance contre les accidents du travaB doit être 
améliorée dans son statut comme _dans sa gest10n. No_us 
demandons notamment que le bénéfice de la récente amélio­
ration des rentes par la revalorisation du sal'.'1-ire de ~ase 
soit étendu dans le passé, moyennant cortams procedés 
de compeu;ation à envisager, au_ moi~s ~ tous les grands 
mutilés, qui ne touchent plus auJourd hm que des sommes 
dérisoires . 

Par ailleurs, nous estimons contrairn à l'intérêt g~néral 
le système actuel de la gestion des _Assuran~es Accidents 
par des Compagnies p_rivées . Celles_-ci, po~rs1_11va1;t ~ but 
essentielle.ment lucratif, t ende~t. 11: cons1dérn! 1 accidenté 
comme la partie adverse et ~ ;111m1m1ser ses ,droit~. I:e ~atro; 
nat, dessaisi de sa responsabilité, no ~e trouve guere m~eresse 
à intensifier la campagne de prévention contre les accidents. 
Enfin le fait que l'employeur reste libre de s'assurer ou non 
ôte a~ travailleurs, en dépit de l'existen_ce . d'un !onds de 
garantie, la certitude absolue de percev:oll' leur, du. 

La C.F.T.C. déclare que le risque accidents, etant de sa 
nature professionnel et social, ~oit échapper à l'as~urance 
privée et être coJ?-fié à des ~rgamsmes ~ base ~utualiste, de 
caractère profess10nnel ou mterprofessi?nel, n ayan_t aucun 
but de profit, comportant un large syst~n:ie de ~~greveme!\t 
de primes en faveur des employeur~ qw mtens_if~ent_ la pre­
vention et associant dans la gest10n la part1c1pation des 
syndicats d'employeur_s et ~e s&ariés et le contrôle de l'E~at . 
L 'assurance sera obligatorre pour toutes les entrepnses 
n 'ayant pas un caractère public. 

11. - S'il est un chapitre m~connu de la séc~i\té à l'usin,e, 
c'est bien celui de la protect10n de la ~oralite _. T?ut s y 
passe comme si le point d~ vue ~echn~que . existait se~. 
Or, l 'ascension ouvrière est imposs~ble si le lieu d~ travail 
devient quasi fatalement une occas10n de dégradat10n .. .. 

E n ce doma.ine, nous demandons que la responsabillité 

•• 
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des employeurs existe à l'égard de tout le personnel et non 
pas seulement, comme le veut le Code du Travail, là où il 
y a des femmes et des enfants; que le choùç.. du personnel 
d'encadrement s'inspire non seulement du souci de donner 
à la production de bons t~chniciens, mais_ auss~ de celui de 
faire régner dans l'entrepnse une atmosphere same et frater­
nelle, grâce à des contremaîtres jouissant d'une réelle 
autorité et d'une haute conscience; que soient plus sévè­
rement réprimées les provbcations à l'immoralité venant de 
chefs responsables; que des mesures soient prises pour atté­
nuer les promiscuités de l'usine, notamment en aménageant 
des réfectoires, vestiaires, lavabos et w.-c. séparés pour les 
cleux sexes. 

12. - L'Inspection du Travail a pour mission spéciale 
de faire respecter la sécurité au travail en contrôlant la 
loyale application des lois et r~gleme1;1ts. Cette tâche s'amp!.i.­
fie à la mesure de la complexité cro1Ssante des textes légis­
latifs et de leur mise en œuvre diversifiée par 1·égions et 
par professions. D 'a_utre part, l 'écono~e de _plus en _plus 
dirigée impos~ aux m~pecteurs ~e. multr~les mterve1?-t1?ns. 
Ils sont appeles à présider ou_ à dmger ml:!'mtes comm1Ss10ns 
et réunions comme à fourmr une multitude de rapports 
ou statistiques, et à répondre à de multiples enquêtes . 
Devant une telle besogne, le nombre des inspecteurs est 
manifestement insuffisant et leur outillage dérisoire. 

C'est pourquoi nous faisons nôtre le vœu du 5e Congrès 
des Commissions Départementales du Travail, qui deman­
dait l'élargissement des cadres de l'Inspection. Nous deman­
dons notamment qu'un plus grand nombre d'inspectrices 
surveille les établissements où est employée de la main­
d 'œuvre féminine. 

Pour donner plus d'efficacité à l'action de l'Inspection, 
il est nécessaire que les sanctions pour infractions au Code 
du Travail soient plus sévères et portées plus rapidement 
après la mise eu demeure. 

Il y a lieu aussi, conformément aux directives données 
dès 1900 par la Circulaire Millerand, d 'organiser méthodi­
quement la collaboration entre l'Inspec_tion, d'une part; e~ 
les Syndicats d'employeurs et de salanés de l'autre, amsl 
q·· 'avec les délégués d 'usine et les Comités de Sécurité. 
P eut-être pourrait-on s'orienter vers le droit de visite cles 
établissements conféré à certains représentants syndicaux 
assermentés, dont le rôle consisterait dans le constat des 
infractions et dans la rédaction des rapports destinés à 
l'Inspection du Travail, celle-ci ayant seule qualité pour 
établir ensuite s'il y a lieu ou non à contravention. Peut-être 
aussi pourrait-on prévoir l'usage obligatoire du registre des 
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réclamations t ransmises par les délégués, registre qui offri­
rait aux Inspect eurs du Travail d'utiles indications. Enfin, 
nous pensons qu'il serait utile de choisir dans les élites 
ouvrières elles-mêmes des cont rôleurs et inspecteurs adjoints 
qui seraient , de par leur origine, plus à même de dépister 
certai.n.s abus. 

13. - L a collaboration entre la médecine d'usine, l'assis­
tance sociale et les orienteurs professionnels peut influer 
très efficacement sur la lutte organisée dans l'entreprise 
contre la , fatigue, le manque d'hygiène et les maladies 
professionnelles . Elle vaudra dans la mesure où ces services 

, ne seront pas et n'apparaîtront pas comme étant sous la 
dépendance exclusive de l'employeur, mais bien plutôt 
comme des organes de la communauté d'entreprise, sous le 
contrôle du Comité d'Ent reprise et en liaison avec les 
délégués . 

P armi les éléments de cette lutte, il faut placer la visite 
médicale. Celle-ci peut êt re rendue obligatoire pour les jeunes 
travailleurs et pour les adultes appelés à des professions 
insalubres ou dangereuses, et cela avant tout embauchage 
et par périodes. Elle est facultative dans tous les aut res cas . 
Elle a pour but non de remplacer la médecine de clien tèle, 
mais de l'éclairer . Elle vise aussi à dépist er et combattre les 
maladies professionnelles, à faire prendre les mesures 
d'hygiène qui s'imposent dans l'entreprise, à favoriser le 
placement judicieux et, au ç_esoin, la rééducation et l'adap­
tation à un aut re travail suivant les indications physiques, 
à surveiller not amment les conditions de t ravail des femmes, 
des futures mères, des infirmes, des convalescents, des 
enfants. 

Le service médico-social peut opérer la sélection-barrage 
quand il s'agit de professions insalubres, dangereuses ou 
notoirement contre-indiquées, pour des candidats physi­
quement inaptes . Pour le reste, il réalise, au gré des intéres­
sés, la sélection-orientation de caract ère facult atif. 

Ce même service peut aussi mettre en œuvre des moyens 
de laboratoire et de radiologie. Il doit veiller à la bonne 
organisation des installations sanitaires et au respect de 
l'hygiène dans l'entreprise. 

Inutile de dire qu'il est t enu, au même t itre que la médecine 
' de clientèle, au secret professionnel. 

L 'ensemble de cet te t âche ne peut être accompli que si 
le service médico-social, loin de s'isoler, s'efforce de plonger 
en pleine vie d'usine; de connaître celle-ci sous son aspect 
spécifique, et d'avoir avec le personnel des contacts confiants . 
Par ailleurs, l'opinion ouvrière doit être édu quée dans le 
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sens d'un recours éclairé à la médecine d 'usine et à l'assis­
tance sociale. 

Sécurité devant les risques de l'existence 

Le salaire a vocation naturelle de couvrir l'existence dn 
travailleur dans lE}S bons comme dans les mauvais jours. 
En fait, même assorti de ses compléments familiaux, il 
suffit à peine à la subsist ance au jour le jour. Il a fallu 
pourvoir d'autre manière aux charges qu 'entraînent la 
maladie, l'invalidité, la vieillesse, la maternité, le décès . 
La mutualité ouvrit courageusement la voie par ses organi­
sat ions libres . L es assurances sociales obligatoires généra ­
lisèrent et amplifièrent l'expérience. 

Toutefois, de graves lacunes se manifestent dans cette 
construction. Il y a li eu de la reprendre par la base, en se 
plaçant non plus au point de vue des organismes assureurs, 
mais au point de vue des assurés eux-mêmes et de leurs 
intérêts réels. 

En ce q.omaine, la C.F.T.C. demande des réformes sub~tan-
tielles : · 

l. - Qu'au point de vue de l'assurance maladie, les hono­
raires médicaux, une fois fixés en accord avec les groupements 
intéressés, soient opposables à toute demande de prix supé­
rieurs, et qu'en matière de produits pharmaceut iques, 
d'appareils orthopédiques , de lunetterie, de prot hèse den­
t aire, les t arifs soient revisés de manière à réduire les 
bénéfices des intermédiaires ; 

Que les assurés sociaux soient mis à même, par des rem­
boursements plus substantiels, de jouir d 'une liberté effec ­
t~ve dans le choix du chirurgien et de la clinique ; 

Que la coordination du réseau des établissements de cure 
et de prévent ion soit assurée, et ce réseau lui-même déve­
loppé de manière à ne pas ret arder l'entrée des intéressés 
dans les préventoria ou sanatoria ; • 

Que soit supprimée, sous bénéfice d'un sérieux cont rôle 
médical, toute limite à l'octroi des soins accordés aux assurés 
sociaux et à leurs ayants droit ; 

2. - Que le feuillet trimestriel soit rétabli ou un syst ème 
analogue mis au point, pour donner aux salariés la preuve 
tangible du versement de leurs cotisations et éviter toute 
fuit e ou toute fraude; 

3. - Que le t aux des pensions d'invalidité tende à égaler 
celui des indemnités journalières, qu'il soit complété par les 
ayantages familiaux léga1u et qu'enfin le bénéfice en soit 
assuré sans délai ; 
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4. - Qu 'en mati~re d'.assurance maternité, le t emps de 
! epos a_vant_ et ap!'!3S naissance soit augmenté et que les 
mdemmtés JOurnali eres prévues soient également accordées 
aux femmes d 'assurés quand elles restent à domicile; 

5. - Qu'en cas de décès ou d'i~irmité du père de famille, 
la m ère rest ant au foyer, la qualité de chef de famille soit 
reconnue, relativement aux assurances sociales à l'aîné ou 
à l'un quelconque des enfants ; ' 

Que le bénéfice des assurances sociales soit maintenu aux 
orphelins de père et de mère, même s'ils ne sont pas salariés; 

_6. --; Qu'en cas de chômage total ou part iel prolongé, 
soi~ prevu le versement au compte de l'assuré d 'une coti­
sat10n !1- 'assurances sociales qui l'empêche de déchoir , de 
ses dr01ts ; 

. ?· - Que l'allocation aux vieux travailleurs, donnée sans 
haison avec des versements antérieurs rentre dans le 
domaine_ de l'assistance et qu'elle soit portée à des t aux plus 
substantiels; · 

q ue l'a~surance vieillesse soit par contre rétablie sous un 
régrme mixt~ d~ répart it~on et de capitalisation , en liaison 
a~e~ les c~t1sat10ns versees, et qu 'elle tende à se fixer au 
mm1_mum a !!0 % du s~laire du man œuvre et autant que 
possiµle, apres des délais normaux de versements à 50 o/c 
du salaire de l 'emploi normal exercé jadis par !;assuré. 0 

Faut-il unifier le système de la sécurité sociale ? 

Depuis longtemps déj à, et notamment sous le Gouverne­
m~~t de Vichy, pl"!ls récem~ent par les soins de M. P arodi, 
Min1st!e du Travail, des proJets ont été établis pour unifier 
les p~iements relatifs à la sécurité sociale : accidents de 
t rav~il, allocations fa~~es, assurances sociales . Il s'agirait 
de furnr une seule cot1Sat10n globale, de bloquet les verse­
ments sur un~ seule caisse département ale, les paiements 
pouvant se fa!-fe _par des caisses subordonnées dépourvues 
de t çmte autonomie quant à la gestion . 
. Ce_ système_p!éten~ se justifier par une volonté de simpli­

f1c~t10n a~m1strative et par le désir d'économiser les 
fraIS de gest10n . 

La C_.F .T.C. prend nett ement position contre une t elle 
entrepnse. 

a) Le~ risques qu'on prétend grouper sont essentielle­
ment ~ érents. L es allocations familiales relèvent de la 
profess10n et sont _appelées à de :7a~tes développements. La 
couverture des accidents de t ravail mcombe t rès st rictement 
à chaque profession et demande à être complétée par un 
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système de prévention. Quant aux ass~ran?es social~~• de 
par leurs incidences mult iples et la diversité des n sques 
qu 'elles couvrent, elles appellent un système plus souple, 
groupant les assurés par affinité. L 'Etat n 'est pas charg:é 
de la subsistance des familles ni d'assumer des t âches-spéci­
fiquement professionnelles .; il _ n'a en la matière qu'un rôle 
de stimulant, d'auxiliaire et de contrôleur. • .. 

b) E n solidarisant ces risques en une seule comptabilité, 
on aboutirait nécessairement à sacrifier l'un à l'aut re ou , 
pour mieux dire, à empêcher tout progrès là où des expé­
riences hardies doivent être t entées . 

c) La simplification et les économies es_comptées sem~lent 
très aléatoires . La lourdeur de la machine bureaucratique 
pèserait sur tout le système. Par une pente quasi fatale, 
on passerait de l'unificat ion à l 'éta~isa~ion. . . 

d) L'unification, et à f ortiori l'éta~is,at10n, su_ppn meraient 
le pluralisme actuel dont la mutuahte a fourm la base. On 
en viendrait peu à peu au syst è!Ile alle1;Iland! alors que 
c'est l'honneur de notre démocratie de faire t riompher en 
tous domaines la liberté et de faire appel aux initiatives 
et aux spontanéités des concours volontaires: Que g~gne­
raient les travailleurs à se trouver devant un gmchet unique? 
S'ils veulent la sécurit é, ils ne tiennent pas moins à posséder 
une zone d 'autonomie et de libre disposition. Tout système 
qui s 'en écarte répugne au t empérament français. . 

e) Il semble bien qu 'il y ait d'autres moyens de _pallier 
au..'\: difficultés t echniques qu'engendre la complexité du 
système actuel, notamment en matière de ventilation des 
cotisat ions. On a déj à exprimé les réformes ~rop?sées par 
la C.F .T.C. quant au..'\: organismes assureurs cl accidents de 
travail. Relativement à la Caisse cle Compensation d'allo­
cations familiales nous demandons très nettement la parti­
cipation des syndicats de salariés à leur gestio~. 

Dans cet esprit les délégués de la C.T.:i;: .c . avai~nt_cléposé 
sur le Bureau cle l'Assemblée Consult ative provisoHe une 
proposition de résolution prèvoyant : . . 
~ l 'oro-anisation de la couverture des n sques sociaux 

selon les principes de liberté d'associat ion, dans les groupe­
ments autonomes gérés par les intéressés ~ux-!11-êmes, S?US 
le contrôle de l'Etat, en développant la soh danté co~ecti~e 
sans décourager la prévoyance individuelle plus que Jamais 
nécessaire ; 

- l'harmonisation des diverses législations existant 
actuellement et la coordination des organismes chargés de 
les appliquer, en respectant la distinction des t echniques 
et des compét ences ; , . , . 

- l'adoption d'un programme d act10n e,~ d édu?at1_0 n 
sociale en vue de compléter les mesures d m demmsat10n 
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qui_ ne sont, qu~, des papïatifs par une politique de l'habi­
tat10n, 9-e l hygiene soCia).e, de l'armement sanitaire, de la 
prév~nt10n des fléaux sociaux, de l'organisation de la santé 
publique: de,_ la ~utt_e con,tre la d~population; 

, - _enfm ~ msti t ut10n d un comité interministériel de la, 
secunté E;,ociale. 

Sécurité dans l'emploi 

, L a ~écurité dans la quotité des moyens de subsistance 
n est n en sans celle de l'emploi lui-même_ On se trouve là 
deva~t un _problème qui a dominé les vingt dernières années 
~e vie SOCia!-e, P armi les grandes revendications ouvrières 
figure le_droit ,au trav~, _conçu non au sens périmé du droit 
à recevorr 9-e l E t'.1t lID-~e~ e t el ou t el t ravail, mais au sens 
que la soCiét é doit, en Justice, êt re organisée de manière à 
procurer du travail à t ous. ' 

Les proJ?lè1:lles de l'embauchage et du débauchage se 
trou:'ent amsi ;posés au premier plan de l 'actualité. Jadis 
la cnse éco~?IDique, _en réduisant les forces défensives de la 
clas~e ouvriere1 avait. permis en ce double domaine des 
prati~ues_ abusiv~s qUI t endaient à avilir les salaires, qui 
ab~utissaient t ouJours ~ priver l~s travailleurs, sans compen­
sat10n au_cune, des droits . acqUis J?ar eux. Le dirigisme de 
guerre a ~m:posé des solut10ns étatistes qui ne peuvent être 
q~e provisorres . D ès_ que les condit ions économiques rede­
vi~ndi:on_t ~o~males, Il faudra rétablir un régime où la liberté 
s01t disCiplinee par de sévères mesures de contrôle. 
. 1 ° ~l est évident que le placement lucratif doit demeurer 
mterdit: Il a donné lieu à trop d'abus. 

Ç~rtams 1;1e. veulent p_lus admettre que l'embauchage 
of~c~el. CelUI-~i es~ es~entiellement administratif; il tend de 
s01 3: la nat~onalisat10n de la main-d'œuvre et · évoque 
certames pratiques du service obligatoire du travail. 

_La C.F_T,C. demande qu'à côté du placement officiel 
s01t :pr?mp~ement rest~ur~ _et f~vor~é le place.ment syndical. 
C~_lUI-Cl al av3:ntage d ut_iliser a plem l'expérience ouvrière, 
d etre aux ma1:lls de ;éritables professionnels, de favoriser 
avec les synfü?ats d employeurs des contacts utiles de 
mettre ep confiance _ les t ravailleUI's eux-mêmes, d'as;urer 
le c~mtrole . des sala?'es d 'embauche, enfin de fortifier le 
crédit syndical aupres des masses laborieuses. 

La C.J: .T.C. est, d' '.1vis de maintenir la liberté de l'embau­
ch~ge drrect à l_ usm e, mais sous réserve d'un contrôle 
sé~·ieux des or/liam~at i?n~ syndicales et des Comités d'entre­
prise, de mamere a élimmer les r efus t endancieux d'emploi 
ou les embauchages en dessous du tarif. 
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2° Le problème du débauchage est plus tragique encore. 
Il touche de près à ce drame de la vie ouvrière qu'est la 
mise brusque en chômage. . 

La C.F.T.C. demande à cet égard : 
Que de sévères mesures soient prises contre tout essai de 

débauchage tendancieux : droit de recours des syndicats, 
intervention du Ccnnité d 'entreprise, sanctions plus fortes; 

Que soient prévues dans les statu ts professionnels, conven­
tions collectives ou règlements, de sérieuses garanties accor­
dées à l'ancienneté, avec des inclenmités de congédiement 
proportionnées aux années passées dans l'emploi. Ce pro­
blème requiert une solution urgente, notamment dans le 
monde des employés pour lesquels, à un certain âge, l'obten­
tion d'une autre place s'avère part iculièrement difficile. 
S'il s'agit de représentants et voyageurs, l'indemnité de 
clientèle demande à êtrè très exactement calcul ée. 

En ce double domaine de l'embauchage et du débauchage, 
il y a lieu d 'accorder aux pères de famille certains droits 
prioritaires . 

Enfin, comme la conjoncture économique peut amener 
div erses mesures de rationalisation ou de normalisation 
aboutissant à des li cenciements collectifs, la C.F.T.C. 
demande que de t elles décisions soient, dans l 'immédiat, 
subordonnées à une autorisation des Pouvoirs Publics, 
après enquête administrative, consultation des organisations 
patronales et ouvrières intéressées et effort de reclassement 
de la main-d 'œuvre. Quand la profession sera organisée, 
c'est devant elle que de t elles mesures seront évoquées . 

3° Le problème du chômage exige un examen particu­
lièrement attentif. Il a troublé la politique spciale de ces 
deux dernières décades. L es trente millions de sans-travail 
se di·essaient avant -guerre, a.u cœur de la société, comme 
des victimes et des accusateurs. Ils administraient la preuve 
flagrante de l'injustice et du désordre installés dans l'écono­
mie. Ils constituaient, pour les · agitateurs de tout acabit, 
une masse de manœuvre dont on a vu, en Allemagne, les 
périlleuses réactions. Le chômage permanent, qui frappe -
des chefs de fàmille et fixe dans l'oisiveté obligatoire des 
adolescents sortis depuis longtemps de l'école, est un scan­
dale qui doit préoccuper tout ensemble les Pouvoirs Publics 
et l'opinion, la patronat et les organisations ouvrières. Il 
faut à tout prix faire cesser ce cancer qui s'étend aux flancs 
de la société pour en ronger les forces vives. 

L e chômage se pose aujourd'hui comme une conséquence 
momentanée de l'économie de pénurie en voie de réorga­
nisation. Il peut se poser demain, après la période de recons­
truction, comme le résultat d'une nouvelle crise de structure. 

A 
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Il faut donc l 'étudier sous le double aspect de la prévention 
et de l'indemnisation. 

~) . On n~ par~cn~a à écarter le chômage que par une 
politique d orgarusat10n professionnelle et d'économie modé­
rém~nt pl~nifiée_ co1;Ilportant l'établissement de statistiques 
précises, 1 orga1;11sat10n de l'apprentissage, la formation très 
so11:ple de la m,am-d'?luvre permettant son éventuelle réadap­
~at~~n, la réeducat10n des sans-travail, comme aussi les 
facilités accord~s 3:u retour de la mère au foyer et, en son 
temps, la rédact10n mternationalement concertée de la durée 
du travail, l'_élévation ~e l' âge scolaire et la possibilité, 
offerte aux vieux travailleurs, d'une retraite honorable. 

Un_e telle politique envisagera aussi, comme volant de 
sécunté, un programme de grands travaux conçu de manière 
à ,stimuler l'activité générale en cas de besoin. 

Qu~nt aux mesures qui s'imposeraient, par suite du 
dépérissement de t elle ou telle industrie, pour opérer des 
transferts de main-d'œuvre, il faudrait qu'elles ne revêtent 
pas de caractère obligatoire (sauf exceptionnellement et 
pour une brève période, en guise de service du travail 
~emplaçant 01;1 Cô!J?J?lé~ant pour ce:taines catégories de 
Jeunes le service militaire). Il faudrait surtoût que jamais 
les :p~rents ne soient mis hors d'état de remplir leur tâche 
familiale et que toutes les mesures d'hygiène soient prises 
pour protéger la santé de la main-d'œuvre et sa moralité. 

~) Quant à l'indemnisation du chômage, la C.F .T .C. 
estrme que le système actuel ne peut être définitif. Dans 
l'immédiat, elle demande la revalorisation substantielle des 
~ndemnités de chô~age, et qu'elles comportent le maintien 
mt_égral des allocat10ns familiales et de la prime de salaire 
umque. 

Quant à l'avenir, il y a lieu de repenser et de reviser de 
fond en. comble le srstème d'indemnisation du chômage. 
. Le chomage est un nsque professionnel qui doit, en justice, 
etre couvert par le contrat de salariat, la charge en incombant 
à la profession elle-même. 

Il est, de plus, un risque social, dans un monde où l'entre­
prise et la pro~ession subissent, sans pouvoir la plupart du 
temps les dommer, les fluctuations de l'économie nationale 
~t internationale auxquelles la politique est si étroitement 
~ée. 1;J ~st donc équi\able qu'à la participation de la profes­
sioll: s aJoute_ celle de 1 Etat, sous forme d'un fonds de garantie 
nationale alimenté aux heures de prospérité. 
. Comme P'.1r a~~urs le chômage est, au premier chef, un 

n sque ouvner, il rmporte que le travailleur soit intéressé 
à _sa couverture pa:r un geste de prévoyance personnelle 
lUI conférant le dro~t ?-e participer à la gestion des fonds. 

Ce rappel des prmcipes permet d'apprécier à leur juste 
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valeur_les divers systèmes employés pour remédier aux suites 
du chomage. • 

Il y,: a l'assistan,ce officielle _organisée par les fonds publics 
de chomage : systeme nécessaire, à défaut d'autre instit ution 
~ais qui_ humilie le trnvailleur et comporte les multiple~ 
mconvérnents des services bUI·eaucratiques. 

Il y a l'assurance chômage obligatoire organisée par l 'Etat 
~ell~ que pratiquée en Angleterre et en Allemagne : systèm~ 
eq~itable et qui a longtemps préservé ces pays de troubles 
sociaux profonds, mais qui prête aux abus de l'étatisme 
est à la merci des vicissitudes financières ou politiques' 
et exige une lente éducation de l 'opinion pour un fonction' 
nement normal. 

Il y a enfin l'as~ura_nce chô~~ge à base syndicale qm , 
gér~e par les oriarnsat10n ouvneres, recourt à la partici­
pation des travailleurs, des employeurs, du budget national, 
et _coml?orte tant d'avantages que, sans être lé<ralement 
obliga~mre, elle l'est en fait pratiquement pour tout travail­
leur con:scient de ses intérêts. C'est le système en honneur 
~n ~ e~~iq1;1e. Il ra1:Jfe notre a~ésion par?e g_u'il fait appel 
a 1 mit1ative ouvriere et fortifie l'orgamsat10n profession­
nelle. 

La C.F.T.C. estime que, dès que la situation économique 
sera . redevenue normale, il faudra distinguer nettement 
l'a~sistance chômage administrée par l'Etat en faveur des 
cho~eurs complets _et l'assur=:i,nce chômage réservée aux 
SYJ?-dicats; A cette fi;1, les Caisses syndicales de chômage 
doivent etre restaurees et ~unies d'un statut légal leur 
conférant, moyennant le paiement d'une cotisation déter­
minée, complétée par une participation de l'Etat, des dépar­
teme1;1ts, des communes et de la profession, le droit de se 
substituer aux fonds publics pour leur& syndiqués chômeurs 
complets, de leur verser des allocations plus fortes -assorties 
d~s com~léments familiaux légaux, et en outre la famùté 
d mdemillSer pour leurs membres le chômage partiel. 

Sécurité pour les ouvriers agricoles 

, A l'heure où la crise a~raire exige une prompte solution, 
ou la terre manque de mam-d'œuvre, la C.F .T.C., qui compte 
dans ses rang;s ~eaucoup d'ouvriers agricoles, demande que 
leur statut d enstence soit profondément amélioré et que 
cesse le régime d'exception dont ils souffrent. 
. 1. .- Leu:rs salaires doivent faire l'obj et d'une revalo­

n ~at10n rapide qui ne les place pas en état d'infériorité 
cr~ante vis-à-vis de C\eux qui sont pratiqués dans l'indus­
trie. Les avantages en nature sont souvent loin de compenser 
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la différence entre la rémunération de la ville et celle des 
champs. 

2. - En mat ière de vêtements et de chaussures de 
travail, il est urgent de procéder à des attributions effec­
tives au personnel agricole. 

3. - La législation sur les congés payés, les assurances 
sociales, les allocations familiales dem eure parfois lettre 
morte ou elle est insuffisamment appliquée. Le contrôle 
officiel de l'Inspection doit, en li aison avec l'action syndicale, 
en exiger la stricte mise en œuvre. 

4. - La réglementation des heures de travail, si elle doit 
revêtir une réelle plasticité, en liaison avec les saisons, ne 
peut n éanmoins dépendre de la seule volonté des exploi­
tants et doit faire l'obj et d'accords locaux ou régionaux . 

5. - Le problème du logement de la main-d'œuvre dans 
les fermes et de l 'habitat rural exige une solution rapide et 
hardie si l'on ne veut pas que, faut e de confo1-t, faute même 
de conditions humaines, ne s 'accélère la désertion des 
campagnes. ' 

6. - Toutes ces questions seront d'autant mieux et plus 
vite réglées que le·Gouvernement, en accord avec une orga­
nisation professionnelle animée par des syndicats viaiment 
libres dirigés par de vrais terriens, aura mené à bien le 
programme qui s'impose de la réforme agraire en ses mul­
tiples éléments : revalorisation des prix agricoles, assurance 
contre les calamités agricoles , statut éqlùtable du fermage 
et du métayage, plan d 'équipement rural, facilités d'acces ­
sion à la propriété paysanne, développement des coopéra­
tives communales pour l'usage collectif de l'outillage 
mécanique - des comptoirs pour l 'achat en commun des 
engrais - des caisses de crédit pour les a,vances de fonds 
et le financemen t des travaux . 

7. - Pour que la sécmité des ouvriers agricoles soit 
effective, il est nécessaire enfin d 'instituer des procédures 
obligatoires de conciliation et d'arbitrage, et d'établir des 
Conseils agricoles de Prud'hommes dont les membres seraient 
élus à parité parmi les employeurs et les ouvriers. 

Sécurité dans la fonction publique 

Il est une catégo1ie de salariés à qui leur situation impose 
des responsabilités particulières, certaines limitations de 
droits, et qui doivent de ce fait recevoir un surcroît de sécu­
rité. Ce sont les fonctionnaires . Légalement exclus du 
droit syndical, encore qu'ils l'exercent au grand jour et 
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avec l'assentiment des Pouvoirs Publics, appelés de par 
leur mission à ne pas user du moyen violent de la grève, 
ils attendent depuis trop longtemps le statut qui leur est 
nécessaire. En matière de traitement , des inégalités fla ­
grantes existent entre les fonctionnaires de divers ordres; 
la catégorie des auxiliaires est victime de multiples injus-
tices. , 

C'est pour remédier à tous ces abus que les représentants 
de la C.F.T.C. ont déposé sur le Bureau de l'Assemblée 
Consultative provisoire .une proposition de résolution pré­
parée par la Fédération générale des Syndicats chrétiens 
de fonctionnaires et qui côntient un véritable statut de la 
fonction publique. 

Ce t exte définit nettement la qualité de fonctionnaire, 
avec les obligations et les droits réciproques qu'elle comporte 
pour l'intéressé d'une part, pour l'administration de l'autre. 

Il réclame pour les fonctionnaiTes et agents du service 
public le droit de s'associer, même sous la forme syndicale, 
pour gérer et défendre leurs intérêts professionnels, avec 
toute liberté de parler, d'écrire ou d'agir. L es présidents, 
secrétaires et trésoriers de ces Fédérations seraient déta­
chés par l'administration au siège de leur organisation. 

Une Commission supérieure d'organisation administrative 
serait créée près de la Présidence du Cons<>il, une Commis­
sion piprmanente consultative dans chaque l\'Unistère, Préfec­
ture ou Service important : pour examiner da,ns leur ressort 
les questions intéressant le personnel et présenter sugges­
tions et vœux t endant à l'amélioration des services . 

Une magistrature à deux degrés liquiderait les différends 
d'ordre individuel au Conseil Départemental de Préfecture, 
et les conflits d'ordre collectif en une section spécialisée 
du Conseil d'Etat . 

Les droits civiques des fonctionnaires, les règlements pour 
leur recrutement son't également définis avec soin, ainsi 
que ce qui touche à la durée du travail, aux horaires, muta­
tions, déplacements, congés, à l'avancement,. à la discipline, 
aux diverses positions réglementaires du fonctionnaire, 
jusqu 'à la sortie de charge. 

Quail.t au problème des traitements, il demande à être 
résolu dans le sens de la péréquation interne au sein de 
chaque administration, et de la péréquation ext ern e entre 
administrations différentes, compte ·tenu de la hiérarchie 
et des responsabilités . Les indemnités complémentaires et 
les avantages familiàux sont envisagés avec soin. 

Des droits prioritaires doivent être reconnus aux pères de 
famille en fait d'accès à la fonction publique. 
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Sécurité dans le logement 

La France est, parmi les grandes nations européennes, 
celle qui a le moins fait pour éliminer les taudis et munir 
le travailleur d 'un logis spacieux et bien aéré. Les îlots 
lépreux de la capitale, les courées de Roubaix, les garnis de 
Lille s'inscrivent comme une tare au front de notre civili­
sation. Ils suintent la malpropreté, la misère, les germes 
morbides . Ils invitent à quitter le foyer pour aller, l 'homme 
au cabaret, la femme à l'usine, les enfants à la rue. Les 
appartements, souvent étroits, ne sont pas davantage pro­
pices à l'intimité du foyer. 

La guerre a sensiblement aggravé cet état de choses. 
J.\II. Dautry constatait qu'en 1935 il manquait dans notre 
pays un million de logements. Les hostilités en ont détruit 
en surplus 2.500.000. A cela s'ajoutent 1.200.000 qui se 
trouvent dans un état de délabrement les rendant diffici­
lement utilisables, et les condamnant à la ruine, sauf répa­
ration prochàine. Au total, c'est 4.700.000 logements qui 
manquent au regard du chiffre de 12 millions nécessaires 
po1u notre pays. 

La conséquence est tragique pour les familles nombreuses 
qui ne trouvent plus à s'installer convenablement. Les 
santés en souffrent. Il est vraiment inutile d'édifier des 
sanas, de construire des palais scolaires et d'aménager des 
terrains de sport si le taudis continue à désagréger les forces 
physiques . Quant aux jeunes foyers, il lem devient impos­
sible d'avoir leur « home » et d'y goûter leur bonheur en 
dehors de tout regard étranger. Ils sont souvent amenés à 
écarter l'enfant qu'une telle situation vouerait à l'anémie. 

Nous nous trouvons là devant un problème capital pour 
l 'avenir de la France. 

1 ° Il faut sans tarder réparer les immeubles partiellement 
détruits et protéger notre patrimoine immobilier que le 
défaut d'entretien met en péril. A cette fin, il y a lieu de 
réaliser au plus tôt le prélèvement sur la perception des 
quittances majorées de loyer comme·prévu dans l'ordonnance 
du 20 Juin 1945 et l 'affectation de cette somme à la Caisse 
immobilière qui prêterait aux propriétaires à un taux réduit, 
2 % par exemple, sur justification des mémoires de leurs 
entrepreneurs. 

2° La répression du marché noir des loyers, des droits 
de reprise notoirement abusifs, du scandale des sous-loca­
tions à des taux exorbitants doit être menée promptement. 

Les Pouvoirs Publics ont également le. devoir d'utiliser 
tous les locaux non. affectés, partiellement inoccupés ou 

1 
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non habités de façon permanente par ceux qui possèdent 
plusieurs domiciles. 

3° Par-dessus tout, un vaste programme de construction 
d'habitations populaires doit être entrepris avec la colla­
boration des municipalités et de la profession organisée. Il 
s'agit de bâtir de véritables maisons, construites en fonction 
des nécessités familiales, avec la volonté d 'être pratique 
(ce qui est essentiel mais n'interdit pas de rechercher l'esthé­
tique), en soignant l'aération, la bonne exposition au soleil, 
les moyens de chauffage, la lutte contre l'humidité. 

Ces maisons seront, autant que possible, de type indivi­
duel, le logement en appartement dans l'immeuble collectif 
ne permettant généralement pas, un sain épanouissement 
de la famille . 

Il y aurait lieu, dans les villes à rebâtir, de s'efforcer 
d'éviter la construction de grandes cités exclusivement 
ouvrières, dont l'aspect s'oppose de manière trop crue à 
celui des quartiers bourgeois et intensifie la prolétarisation. 

4° Partout où c'est possible, la maison doit être accom­
pagnée d'un jardin. Celui-ci facilite le J;/on emp\_oi des loisirs, 
que la mécanisation du travail rendra à l'avellll" plus néces­
saires et plus longs. 11 apporte une aide au budget familial, 
il permet aux enfants de s'ébattre au grand air. • 

5° Toute politique d'édification de logements populaires 
sera impossible si on ne résout pas le problème du loyer. 
Certes, il est nécessaire de faire en ce domaine l'éducation 
du travailleur français qui n'est pas habitué à consentir 
pour sa maison le sacrifice nécessaire, à y appliquer le 
coefficient de salaire qu'on y consacre en pays étranger. 
Néanmoins, le seul effort du travailleur sera impuissant 
si n'est rendu légalement obligatoire le système de la prime 
de loyer déjà en usage clans certaines régions. Celle-ci doit 
être définie en fonction des charges familiales, d'une part, 
et du. loyer effectivement payé de l 'autre. 

L'Etat• et la profession faciliteront la construction par 
des avances de fonds à des taux modérés. Quant aux com­
piunes, ~lies auront à pourvoir aux expropriations, à procurer 
les t errains, à empêcher en ce domaine les spéculations, à 
organiser les lotissements et la viabilité, éventuellement à 
fournir des subventions aux familles particulièrement 
nombreuses . 

6° Pour intensifier cette politique du logement, il serait 
ut ile que, dans les villes ouvrières, soient créés des bureaux 
d'études où syndicats professionnels, associations fami­
liales, pouvoirs publics et techniciens associent leur expé­
rience et préparent des réalisations de vaste envergure. 
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Sécurité par l'accession à la propriété 

Si l'on veut déprolétariser les travaillem s, il faut les 
enraciner dans la vie sociale par la possession d 'un patri­
moine. L a propriété privée est une garantie d 'indépendance, 
un moyen d'épan-Quissement, une condition d'incorpoi;at ion 
à la communauté nation ale. Le régime capitalist e l'a faussée 
en en faisant le lot du petit nombre et en la détournant de 
sa mission sociale. Il faut réagir vigoureusement en s'oppo­
sant à la constitution de fortunes excessives par voie de 
spéculation et en aidant de toutes manières la constitution 
de l'épargne ou l'accession à la propriété du foyer . 

1 ° Dans cet ordre d'idées, il faut encourager les r éformes 
de structure qui t endent à faire part iciper les salariés à la 
propriété des moyens, de production. L 'actionna~iat, sous sa 
fOTme individuelle ou collective, est dans cet te voie un moyen 
qui a fait ses preuves . La transformation en actions de la 
part de bénéfices concédée au personnel, t elle qu'elle est 
facilitée dans le syst ème Romanet, mérite d 'être prise en 
considération et peu à peu étendue à de vastes secteurs de 
l'économie française. 

2° Quant à la propriété du coin de terre et du foyer, elle 
est certainement un des meilleurs moyens de fortifier la 
famille. Elle lui donne une base matérielle solide. C'est 
la demeure au sens précis du t erme. 

Maintes objections sont toutefois formulées à ce suj et : 
l 'ouvTier est défiant à l'égard des spéculat eurs et des entre­
preneurs, impuissant à payer les_ pr!m~s d'amortiss~m~nt 
quand la famille augmente, pénalisé a tit re de propnétaire 
et exclu de certains avant ages sociaux. Si quelque malheur 
lui arrive, le paiem ent des primes devient un boulet - la 
propriét é de la maison rend difficile tout déplacement - en 
cas de décès, elle expose à de lourds impôts ou à un partage 
difficile. 

A toutes ces obj ections, il serait facile de répondre par une 
saine et cohérente politique du logement . • 

Pour favoriser la construction se sont constituées par 
endroits, d'après le type anglais, des Unions Mutu~lles 
Immobilières de Crédit , les bureaux d'études peuvent aider 
les futurs propriét aires cont re l'incurie des entrepreneurs, 
la prime de loyer, dont le bénéfice est assuré aux proprié­
taires salariés, diminue d'autant les primes d 'amortissement 
et, plus tard, facilite les réparations, les subventions comrbu­
nalès et départementales peuvent contribu er à alléger les 
charges, moyennant un barème t enant compte de_la situati?n 
de famille et de toute naissance subséquente, il est facile 
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de prévoir des modalités de reprise de la maison en ~as 
d 'exode ou d'augmentation du nombre des enfants. Enfin, 
il appartient au législateur de faciliter la transmission héré­
ditaire du bien de famille. 

Cette politique de la propriét é ouvrière est t ellement essen­
tielle pour l 'ordre social et le développement de la ra~e 
qu'en dépit des graves difficultés de l'heure, elle doit 
demeurer au premier plan des préoccupations de tous les 
responsables du Gouvernement et de la Profession. 

CHAPITRE III 

LA C. F. T. C. ET LA PROMOTION 
DU TRAVAIL 

Déprolétariser, ce n 'est pas seulement arracher à la vie 
d'incertitude et garantir la sécurité, c'est plus encore 
effacer le complexe d'infériorité qui afflige la classe labo: 
rieuse, lui révéler sa dignité foncière et faire passer celle-ci 
dans les actes par l'octroi de responsabilités réelles, par 
l'incorporation dans l'entreprise, dans la profession, dans 
la société tout entière. Tel est le grand dessein qui se cache 
sous les mots souvent employés de« promotion» ou de« majo ­
rité. » ouvrière. Son accomplissement comporte un double 
aspect : celui de l'ascension individuelle de chaque travai}-­
leur, celui de l'ascension collective du monde du travail. 

Promotion individuelle des travailleurs 

Karl Marx parlait du « lumpenprolétariat », des prolé­
taires que· l'abrutissement rend serviles et incapables de 
collaborer au progrès social. Il faut que cette condition ne 
soit bientôt plus qu'un mauvais souvenir. L'enséigneme~t 
scolaire et professionnel a pour t âche d'y parer en partie, 
en donnant aux enfants du peuple les premiers éléments 
d 'une culture. 

1. - L 'école doit à cette fin avoir un accent pop1ùaire, 
employer des m éthodes actives et concrèt es , ne pas hésiter, 
ne serait-ce qu'en guise jl'exemples, à fair~ des incurs~ons 
dans l'histoire du travail, à exalter la conscience profess10n­
nelle, à ouvrir les yeux sur les principaux m étiers de la 
région. Ainsi éveillera-t-elle chez l'ouvrier de demain la 
fierté du labeur et le premier désir de l'action militante. 

• 
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Concernant le statut scolaire qui a été mis en cause par 
d 'aut res organisations syndicales, la C.F.T.C. est amenée à 
prendre elle-même position. Fidèle à sa tradit ion démocra­
tique, elle défend la liberté d 'enseignement comme la liberté 
syndicale et veut qu'elle soit non pas un art icle de luxe pour 
ceux qui peuvent payer, mais un droit effectif pour tous. 
Elle entend t outef?is que cette liberté soit disciplinée dans 
le cadre de la nat10n par une coordination des écoles offi­
cielles et privées, qui les place en état de parallélisme et 
non d 'hostilité ou de concurrence, qui les intègre toutes au 
service du bien commun, qui les complète enfin par tout 
un réseau de mouvements éducatifs . Les relations cordiales 
entret enues au sein de la C.F.T.C. par les Syndicats qui 
groupent d 'un côté les membres de l'enseignement public, 
de l'autre les membres de l'enseignement libre, prouvent 
qu'une formule apaisante peut et doit être t rouvée, dans le 
respect nécessaire des convictions des familles et le souci 
légit ime de l'unité nationale. 

En ce qui concerne notamment l'enseignement t echnique, 
il y a lieu de souligner l'heureuse solution apportée par la 
taxe d'apprentissage à ce problème délicat de la libert é 
subsidiée. 

2. - L'orientation professionnelle fait en France ses 
premiers pas . Elle s 'impose pour éviter aux futurs travail­
leurs les erreurs d 'aiguillage : métiers choisis sur un at t rait 
passa~er ou à l'occasion ~'une rencontre, et qui seront 
demam sources de déception et de dégoût , professions 
embi:assées. ,en contre-indication flagrante des capacités 
physiques, mtellectuelles ou morales, ou des possibilités du 
marché de la m ain-d'œuvre. L 'orientation professionnelle 
grâce à un choix judicieux, sauvegarde les santés, autoris~ 
la joie au travail et facilite la qualification. 

Il doit s 'agir d 'une orientation sérieuse qui ne peut se 
suffire d 'une visite médicale complétée par quelques ques­
tions et quelques tests sommaires, mais recourt à une étude 
approfondie du candidat, en liaison avec les parent s, l'insti­
t ut eur et le médecin, sous la direction d'orienteurs de pro­
fession, et autant que possible au cours d 'une année de 
préapprentissage. 

L'obligation du certificat d 'orientation laissera intact le 
choix des familles . D'autre part, toutes mesures doivent être 
pr~ses pour _qu'en deh?rs de la sélection-barrage opérée pour 
raisons maJeures apres examen médical, la profession ne 
puisse arguer de ce certificat pour s'opposer au libre choix 
de l'enfant et des parents, et ensuite imposer le sien. 

3. - L'élévation de l'âge scolaire est nécessaire et deman­
dée par beaucoup -pour permettre la formation plus complète 

• 
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des adolescents et leur épargner_ l'épreuve de l'entrée à 
l'usine en pleine crise. Cette qucsti_on peut se réso_udre sou~ 
la forme d'un préapprentissaie, p1;11s d\m ~pprentissage q~ 
comporte l'initiation méthodique a ll!1 métier_ avec une part 
de formation o·énérale et une éducat10n physique sagement 
menée. Ces a~ées de transition exi_gent un c~dre appro­
prié. Elles doivent a~surer aux fai:nilles, par 1 apport des 
professions, une certame rémunérat10n. Les Cen~res P rof~s ­
sionnels les ateliers annexés aux écoles teclunques, V?ire 
certains' ateliers spécialisés dans des u~ines -types _pourvoient 
à l'une ou l'autre tâche de format10n profess10nnelle et 
générale. . . . 

Voici en ce domame les positions de la C.F .T.C. . 
Il apparaît nécessaire, dans toute la mesure où la r éa~ ­

sation en sera possible, de soumettre _les adolescents sortis 
de l'école à une année de préapprenhssage ~oly-yalent, 9-e 
façon à leur permettre un ch?~ orienté et fait en connai~­
sance de cause, de façon aussi a leur donner quelques rudi­
ments de culture professionne!Je g:énérale. 

L 'année d 'apprentissage qID s~vi:a comportera une f_or~ 
mation professionnelle plus spécialisée et une, !or~at10n 
générale donnée dans les Centres o_u Ecoles crees, a cett e 
fin . II est bon que les jeunes trav~ille1;1,rs _fasse,nt l_appren­
tissage strictement professio,nn~l, c es~-a-dire d_ at elier, non 
pas mêlés aux ouvriers de I usme, mais en atelier sép'.1'ré et 
sous la di.tection d'un personnel d 'encadi·ement choisi à la 
fois et pour sa compétence professionnelle et pour sa haute 
valeur morale. . , • l ' 'p ' 

En dépit d'une tradition vieille d',un_siecle et denn, ex . e­
rience psychologique prouve que 1 usme est _une m~uvaIBe 
école pour l'adolescent qui y est jet~ en_ ~leme pér~ode. de 
puberté et soumis à toutes les pronnsc1;11~e~. La _fo~mat~on 
morale en est rendue extrêmement difficile, . amsi qu en 
conviennent les dirigeants s Centres P1;'Qfess10nr~els pour 
leurs apprentis soumis à l'influence alternee de l'usme et du 
Centre. • . é é 1 1·é 

D 'autre pa1-t, le personnel 9-e l'usi;11e, est en g n ra pi 
à la loi de la production rapide, qID n est pas compatible 
avec l 'apprentissage sérieux. . . 

Dans les derniers mois seulement, on doit prévoH des 
st ages en pleine usine. _ 

II y a lieu de veiller à l'entière liberté du p~acement a la 
fin de l'apprentissage, sans qu'aucun~ pre~s10n patronale 

uisse s'exercer dans les Centres aux fms d embauch~ge. 
p La C.F.T.C. demande que l'organisation dt: l'a~prenti~sag:e 
soit dominée par le principe de la liberté q_ui régi~ nos msti­
t ut ions scolaires, c'est-à-dire qu'elle ~~sse prendre• des 
formes privées aux côtés des formes officielles . 



/ 
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Toutes ces questions d'orientation prnfessionnelle et 
d 'apprentissage ne peuvent se résoudre qu'à l'exclusion de 
t out monopole et dans l 'accord harmonieux entre les fam illes 
les professions représentées par leurs organisations syndi'. 
cales d 'employeurs et de salariés, et enfin l'Etat. 

Promotion collective du travail 

Sous cette r ubrique, il s'agit de réaliser l'exigence pro­
fonde de_ la, démo_cratie sociale, la participation effective 
des sal~nés '." la vie de la profession et aux responsabilités 
d~ la vie nat10nale. Non qu'il faille envisager une révolution 

• violente, le quatrième état f~i~ant à son t our son coup de 
force et expulsant la bourge01sie pour prendre les leviers de 
c?mmando. Çeux gui _s'inspirent des principes chrétiens 
n att endent n en de la dictature du prolétariat . C'est dans la 
liberté qu'ils veulent réaliser le progrès social. Ils estiment 
q~e 1~ classe ouvrière, jusqu'ici t enue clans une sorte de 
rnmonté ou . de t utelle, est désormais capable de gérer ses 
propres affa1res et de participer, à côté des autres classes 
à la gestion de l 'économie. ,, ' 

Cett e émancipation - nous y reviendrons dans les cha­
pitres. suivants - doit s'opérer sur un triple théâtre. 

1. - Dans l'entre_pris_e, le t~availleur ne veut pas seule­
me°:t que ses revendications soient entendues et ses propres 
affa1res déba:ttu~s e~ Comité d'entreprise par ses représen­
tants . Il asp1re a VOH se desserrer le cadre du salariat et à 
participer d 'une manière plus large au fruit de son labeur 
?om_rne _aussi à assumer certains droits sur ce qu'.il nomme 
m stmctivement « son » métier, « son » usine. 

2. - Dans la profession, le travailleur se lasse d'être une 
sorte de bohème_ sans ga~ant~es,_ sans droits ni fixité, qui 
passe, comme p1011 sur 1 échiqmer, d 'une poste à l'autre 
et change à volonté d'usine et de métier. Il voudrait béné­
ficier _d 'un_ s_tatut protecteur_ et pouv_oir, par lui-même ou 
ceux a qm il _donne sa co~iance,_ bnser quelque peu << le 
secret des affau-es » et savoH ce qm se trame en haut lieu . 

, 3. - D ans _l'écono1!1~e nationale, ce qu'il ne tolère pas, 
c est le pouvou mysteneux de ces p1ùssanccs industrielles 
ou financières qu'on d'ésigne communément sous le nom de 
t rusts •. , Il ~e1;1t ~0;1-fuséll';ent que . des intérêts particuliers 
fo~t pie~e a 1 rntere~ gé~eral. Il estime que les choses iraient 
mieux si les orgarusations ouvrières avaient fü aussi leur 
mot à dire. 

4. - En bref, pour reprendre en son vrai sens une for­
mule dont on a abusé, l 'heure est venue pour les salariés de 
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rejoindre la communauté du t_ravail, 1~ commun~uté profes­
sionnelle la communauté nat10nale, den devenll' membres, 
de s'y s~ntir chez eux, d ':y jouer leur rôle . ,. 

cCette majorité suppose ev1demment q_ue, d_épas~ant 1, m té: 
rêt personnel ou de classe, le prolétanat ren?v~. acced~ a 
l 'intellio-ence du bien commun, et que, par dela l imméajat, 
il sache6 s'élever à la compréhension des va~tes pe~·spect1ves 
d'avenir. C'est aire qu'une t elle évolution exige, pour 
l'animer, 1m puissant mouvement éducatif. 

Le Syndicalisme, instrument de la promotion du travail 

Le travailleur i olé est sans force. Il en a fait l'am~re 
expérience au siècle de « la misère imméritée »: Sa r1act1'.m 
instinctive fut alors de se grouper avec ses fr_eres d ateli~r 
pour refouler l 'injustice_ et o~tenir. cl~s condi~10n~ cl~ v10 
plus humaines . .Le synchcat lm servit a _ cet~e ~ d 01;1t il de 
défense et de revendication. 1;} _lm doit 1 ~m el10rat_10n de 
son sort et lui en garde, en dep1t de certam ~s néghge°:ces 
passagères à payer la cotisfl,ti?n, une reconn~~s~an?e qm se 
marque, aux heures de. conflit, par. une entrnre fidélité. 

:Maintenant qu'il s'ag t de franchir_ la seconde étape, ?-e 
bâtir sur les ruines du capitalism~ libéral u_n ordre s?~i~l 
meilleur, de réaliser cette promot10n dont il v10nt d 1:!re 
traité c'est encore vers le syndicat que la classe ouvn ere 
se to~ne. C'est par lui qu'elle entend s'élever à plus de 
conscience et de responsabilité. . , 

L e syndicat en prend un visage nouveau qm d1:concerte 
parfois certa1ns de ses vétérans . Il se fait essentiellem~n: 
constructif et éducatif. Il n 'est plus, seulement appele a 
intervenir quand il s'impose par la greve ou au ~ré du 1?on 
vouloir patronal ou d'une convopatio~1 d~s. Pouvoi~·s P1;1blics . 
Il a sa place marquée partout ou les mt,erets du trav:l'il so.nt 
en jeu·, plus que cela, pa~out où se debattent des mtérets 
professionnels et économiques. . . . . 

A quelles conditions pour!a-t-il remplir cett~ mISs~on que 
le législateur de 1884 . avait obscurément . pressenti':, que 
certains agitateurs ava10nt refusé de considérer, mais que 
sa logique interne et l'évolution des événements ont progres-
sivement affirmée ? • 

1. - Le syndicat a besoin d 'un _esprit, d 'une doctrine, 
d 'une mystique qui forgent des convict10~s. et façonnent d~s 
chefs. S'il se réduit à un corps d 'admmistr~t eurs b!ottis 
derrière des guichets, dans le st yle des . Syndicat s Umques 
de la Charte du Travail, il est immédi~t em ent frappé de 
sclérose. C'est dire qu 'il veut s'épanoUll' dans la liberté 
des t endances et que le pluralisme syndical - Albert Tho-
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mas en _convenait au t erme de sa vie, - loin d'être une 
en~rave a la mo?tée du travail, constitue un élément d'ému­
lat10n et une nchesse. 

Ce_ pluralis°:le est d'ailleurs dans la ligne du mouvement 
ouv_ner franç~is. Il est conforme aux exigences de notre génie 
~at10nal. Il_ s_ adapte e_xactement à la complexité des tempé­
ramen~s spmtuels qru ont, chacun à leur manière, pénétré 
notre ame co1;11mune. D_ans l'état présent des esprits, vouloir 
Y porter _attemte constituerait à la fois une inutile brimade 
e_t ~~ v10la~10n de, la _légalit~ républicaine qui consacre la 
li~e1te S?J:dicale. L unité créee dans la confusion ne tarde­
rait pas a etre dévorée par la lutte interne des fractions. 

;L~ C.F.T.C. qui s'honore d'avoir, avec une doctrine 
ongmale et 1m programme spécifique, un passé déj à lon"' 
d~ dév?uement _à_ la classe ouvrière, la C.F.T.C. dont un~ 
9uculaire du Mmisti:e du Travail redisait une fois de plus, 
a la date qu 28 Mar 1945, le caractère incontestablement 
représentatif, demeure fidèle au pluralisme syndical. 

2. - ~lle' _ne préten~ pas pour autant faire cavalier seul. 
La coordmation orr;aru~ee entre les syndicats de diverses 
t endances est une _ne~essité. Elle pfllt se réaliser par le moyen 
de rencontres pénodiques où les j!!'o blèmes sont étudiés de 
con~ert. Il es~ souhaitable qu'elle aille, dans le respect absolu 
de 1 aut_onom,ie de chacun et des positions doctrinales diffé­
rentes, Jus_qu ,à une en~ente organ~sée permettant de dégager, 
partout ?u c est possible, un pomt de vue commun voire 
~e constituer des délégation:S ~omm1mes. Les bons r~pports 
u:iaugurés dan~ la clandestmité entre les dirigeants cégé­
tistes ~t co/étiens montrent qu'une telle perspective n'est 
pas c~ériqu~. Il n 'a pas dépendu de la C.F.T.C. que les 
propos~t10ns faites par elle en ce domaine aient connu tout 
le succes escompté. 

3. - Pour dissiper toute équivoque en la matière, car 
la bo~e entente ne peut se faire qu'en pleine clarté, il est 
nécess~ue que tous_ s'accordent sur l'appréciation du 
Cl!-racte!e représ~ntatif des Organisations Syndicales. La 
Cu culaue _Parodi _du -~8 Mai 1945 fournit à ce propos un 
commenta~!=l partwuli:-rement autorisé qui consacre, pour 
la France, 1 mterprétat10n pluraliste donnée le 31 J i:µllet 1922 
par la Cour P ermanente de Justice Internationale de La 
Haye,_ touch~n~ l '.article do la partie XIII du Traité de 
Versaille~ qm mvite les ~tats_ mem_bres de l 'Or~anisation 
Interna~10nale du . Travail « a désigner des delégués et 
" conseillers t eo1?-mq_ues non gouvernementaux, d 'accord 
" avec les orga~sat10ns les _plus représentatives, soit des 
<< employeurs, s~:nt des travailleurs du pays considéré ». 

Tous les syndicats légalement constitués sont sur le même 
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pied en fait de propagande, de liberté de réunion, d'action 
en justice, de services à créer. Mais quand il est question 
de représenter la profession auprès des Pouvoirs Publics, 
il y a lieu, pour éviter la dispersion des efforts, d'examiner 
leur caractère vraiment représentatif. Les éléments d'appré­
ciat ion sont les effectifs, les cotisations régulièrement 
perçues et pas se1ù ement symboliques, l'indépendance qui 
garantit la valeur morale de l'adhésion et élimine toute 
pression, l'ancienneté des organisations, l'expérience et la 
solidité de leurs cadres, enfin leur attitude patriotique. A 
cet égard, ladite Circulaire déclare que la C.G.T. et la 
C.F.T.C. doivent toujours en principe être reconnues comme 
représentatives. Pour les autres syndicats, aucm1e décision 
d'ensemble ne peut être portée. 

4. - Reste à fixer la part respective qui revient à chaque 
organisation dans la représentation pluraliste des salariés. 
L'établissement de la représentatio'n proportionnelle apla­
nirait toutes difficultés. A son défaut, il faut recomir soit 
à l'accord amiable, soit aux décisions des Pouvoirs Publics 
et de l 'Inspection du Travail. 

5. - L'action syndicale sera d'autant plus vigoureuse 
qu'elle aura pour appui la force du nombre. La C.F.T.C. 
n 'estime pas pour autant qu'il faille imposer l'obligation 
syndicale. Cellè--ci risquerait de couler le syndicat sous 
l'afflux des poids morts. Elle le contraindrait à décupler 
ses cadres. Le militant cèderait le pied a l'administrateur. 
L e syndicat deviendrait vite une lourde machine sans 
convictions et sans âme. 

6. - Il serait de meilleure politique sociale, pour encou­
rager les adhésions, de renforcer le prestige et le crédit du 
syndicat. Celui-ci .apparaît aujourd'hui aux yeux des travail­
leurs français comme trop désincarné. Le salarié n'est pas 
toujoms sensible à l'intérêt général de la profession, à la 
défense globale des salaires . Ce qui l'impressionne beaucoup 
plus, c'est l'avantage immédiat et personnel, t el le paiement 
de l'indemnité de ch ômage, ou encore le placement . L 'Etat, 
qui a besoin des syndicats pour diriger l'économie et orga­
niser la profession, doit les épauler de son autorité en leur 
confiant ces importants services q1ù leur rallieront de nom­
breux suffrages . 

7. - Les responsabilités des syndicats ne cessent de 
croître. Ils sont consultés dans la préparation de la régle­
mentation du travail. Ils interviennent dans son application. 
La logique des faits, bientôt appuyés par la jurispmdence 
et sanctionnée par la loi du 12 Mars 1920, les a érigés en 
représentants officiels des intérêts généraux de la profession 
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devant les inst à nces judiciaires . Les Pouvoirs Publics les 
ont intro~uits au même tit re dans maints organismes par . 
eux constitués. L'évolution doit se poursuivre sans timidité 
jusqu'.à leur !aire plac~ dans les conseils où s'agitent les 
quest10~s stnct ement economiques. 

Cet ensemble de responsabilité postule un statut des 
syndicats qui définisse, en fonction de la situation nouvelle 

• 1e~rs droi~s, leurs po_uvoirs, leur caractère représentatif'. 
qm g;arant1sse_ plus efficacement que par le passé la libert é 
sy.n_dicale, le ~bre choix du syndicat, et l'indépendance du 
militant au sem de l'entreprise. 

8. - Ce développement de l'action des syndicats ne doit 
pas aller jusqu'à leur imputer des t âches polit iques . Ce fut 
une <;tes aberrations du corporatisme d 'Etat de prèt endre 
associe~, de f3:çon plus spectaculaire d'ailleurs que positive, 
la representat10n des professions au gouvernement du pays. 
La C.F.T.C. estime qu'il. y a là une périlleuse confusion 
~es co_mpétences . C'est pourquoi, except ion faite de certaines 
s~tuat1':ms extraordinaires comme celles qui ont suivi la 
libérat10n, ou quand il s'agit de jet er les bases d'un régime 
nouveau, elle estime devoir s'en t enir à sa lierne tradition­
nelle : l'action syndicale en dehors et au-des;us des partis. 

9. - La poussée du syndicalisme, sa participation de 
plus en plus effective à la direction de l'économie, posent 
de _façon urgente un problème de cadres. Il ne s'agit plus 
!Da~n.tenant de la seule propagande, ou d 'administration 
mten eure ou d_e r evendication~ so~~aires. Il faut organiser 
chaque profess10~ dans le détail, penet rer dans les questions 
compleKes et délicates du monde de la production. L e syndi­
calisme a besoin d 'économist es . Il doit intensifier son système 
de formation. Etant données la faiblesse actuelle de ses 
moyen_s et la portée de l'œuvre à accomplir, il a droit à 
recevo1r en ce domaine l'aide financière de l'Etat afin de 
multiplier sés Instituts de Culture et ses écoles de r::iilitants 
qui constitueront l'âme vivante de la promotion du Travail'. 

• 
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CHAPITRE IV 

LA C.F.T.C. ET L'ÉCONOMIE DIRIGÉE 

Depuis longtemps déjà, les économist es admettent que 
la production ne peut êt re laissée aux seules impulsions de 
l'initiative individuelle. Elle a besoin d'une coordination, 
d'une orientation, d'une direction. L e grand capital y a 
pourvu d'une certaine façon, mais à son propre avantage, 
par les ententes, les cartels, les trusts, quitte à se retourner 
vers l'Etat, dans une passe difficile, pour lui céder momen­
tanément les leviers de commande. Ce phénomène, d'abord 
transitoire et sporadique, s'est aujourd'hui généralisé et 
implanté de façon st able. La guerre a pratiquement imposé 
le dirigisme. 

Comment, dans l'isolement et la dispersion, assurer l'heu­
reuse répartition des matières premières raréfiées à l'excès? 
Comment ouvrir le chantier de la reconstruction nationale 
avec un ordi·e d 'échelonnement correspondant à la hiérarchie 
des besoins ? Comment mener une politique d'importations 
massives qui n 'ait pas pour effet d'avilir notre monnaie ? 
Comment faire front, avec des industries exsangues et dissé­
minées, à l' âpre concurrence des blocs géants russes et 
anglo-saxons ? Comment rééquiper nos entreprises, rajeunir 
les méthodes, 1>énover l'outillage ? Comment obtenir de la 
main-d'œuvre le puissant effort de travail sans lequel tout 
espoir de relèvement est une chimère ? Comment _ajuster 
exactement la production aux exigences urgentes de la 
consommation? 1 

Seule une économie orientée, ordonnée, organisée, en un 
mot dirigée, peut venir à bout de ces tâches. Encore faut-il 
sJentendre sur le sens exact des t ermes. 

Comment concevons-nous l'Economie dirigée? 

Trois éléments sont à considérer : la ligne directrice, 
l'autorité responsable de la direction, les moyens à mettre 
en œuvre. 

1. - La ligne directrice est claire. Jusqu'ici l'économie 
a « tourné " pour le seul avantage des capitalistes, sans souci 
suffisant des valeurs humaines impliquées dans son fonc ­
tionnement. Il faut renverser la vapeur et donner la primauté 
à la collectivité. L'intérêt général doit l'emporter sur l'intérêt 
particulier, le bien commun sur le bien privé, l'homme sur 
la machine et l'argent. La liberté subsistera, mais disciplinée. 
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L 'init iative individuelle continuera son œuvre, mais à son 
rang. Le r~ssort ~u profit perso!l~el joue~_a1 ~ ais en dé.pe°:­
dance du lien social. C'en sera fm1 des privileges . Le t ravail 
retrouvera honneur, crédit et responsabilité, au côté du 
capital avec, lequel il collaborera. 

2. - La direction générale appart iendra à l 'Etat. Seul, 
il peut dominer des problèmes qui se posent à l'échelle natio­
nale et internationale. Seul, il peut arbitrer des intérêts qui 
sont par moment en conflit. Seul, il peut ramener. à une 
certaine unité, au service du bien commun dont il a la 
garde, des forces portées naturellement à diverger ou à se 
replier égoïst ement sur elles-même~ . 

La C.F.T.C. n'en conclut pas pour autant que l'Etat doive 
direct ement prendre en mains la gestion des ent reprises ou 
des professions, se faire patron ou superpatron et mstaurer 
le r ègne d'un capitalism~ étatiste. Orie_nter, c~mti_:ôler, 
stimuler, coordonner, suppleer, rarement régll' par lm-meme _: 
t el est son rôle en matière économique. 

3. - Les moyens à mettre en œuvre se situent en fonction 
de cette conception générale. L 'Etat, pour remplir sa mission , 
devra être doté d'un équipement nouveau. Il aura besoin, 
à ses côtés, d'un Conseil Supéri eur du Travail et d 'un Conseil 
National du Plan de l'Economie Française entre lesquels 
existera, d'ailleurs, une liaison. Le secteur nationalisé sera en 
dépendance immédiate de ces organismes. 

Quant au secteur libre qui constituera la zone de beaucoup 
la plus vast e, il sera, lui aussi, soumis à des directives géné­
rales, mais il doit être muni d 'une constitution autonome 
dans le cadre d 'une organisation professionnelle obligatoire, 
animée par le syndicalisme libre. 

C'est beaucoup moins. à la nationalisation généralisée 
qu'à l'action combinée d 'une organisation professionnelle 
au thentique, d'un cont r ôle officiel de l 'Etat et d 'une réforme 
du cont rat de salariat que la C.F .T.C. demande le secret 
d'un ordre social meilleur. E lle reste fidèle à sa doctrine 
traditionnelle. 

Les divers aspects de l'Economie dirigée 

1. - Si l'on part du sommet, c'est l'Etat qui se présente 
au premier plan des responsabilités . Pour jouir de la promp­
titude de décision qui s'impose, il a besoin d 'une profonde 
réforme politique dans le sens d 'un re~ orceme~t. nota?le 
de l'exécut if et d 'une refonte des services admllllstratifs. 
Pour embrasser dans son ensemble le domaine économique 
où tout se t ient , il doit posséder un grand Ministère de 
l'Economie aux m ains de praticiens compétents ayant dans 
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leurs fonctions une réelle initiative et des garanties de 
stabilité. 

2. - Le Minfatère de l 'Economie Nationale requiert, 
pour accomplir sa tâche de diriger l 'économie, l'aide de 
doiu: conseils : l 'un, qui pourrait être le Conseil Supérieur 
du Travail, dont la compétence serait spécifiquement sociale, 
l'autre, qui pourrait s'appeler le Conseil National du Plan 
de l'Economie Française, dont la compétence serait spéci­
fiquement économique. 

3. - Le Conseil Supérieur du Travail constituerait sur 
le plan social l'expression de t outes les forces professionnelles 
syndicalement organisées. Il aurait une base élective plus 
large que l'ancien Conseil du même nom, et une mission 
beaucoup plus vaste. Son rôle s'étendrait à tout ce qui 
concerne les conditions de travail ou d'existence des salariés : 
homologation des conventions collectives locales ou régio ­
nales, réglementation générale, préparation des lois sociales 
soumises au vote du Parlement , collaboration avec le :Minis­
tère de l'Economie .r ationale pour l'élaboration des arrêtés 
touchant les salaires et leurs compléments familiaux, études 
C't enquêtes en ces matières, avis sur les conclusions du 
Conseil National du Plan de l 'Economie Française. 

4. - L e Conseil National du Plan de l'Economie Fran­
çaise comprendrait, sous la direction d 'un Secrétaire général 
du Plan, des représentants qualifiés de tous les Minist ères 
intéressés, ainsi que des Confédérations ,syndicales d 'em­
ployeurs et de salariés . 

Sa tâche serait d 'établir une classification de tous les 
services de l 'Economie Française par branche professionnelle 
et de promouvoir l'inventaire précis du potentiel économique 
national et impérial, de mettre au point le plan de rééqui­
pement et de démarrage de l'économie française, avec l'ordre 
de priorité, d'échelonnement et de répartit ion qui s'impose 
en fait d'importation ou de distribution des m atières pre­
mières et de l 'outillage, de fixer, dans ses lignes générales, 
le programme de la production à réaliser par branches 
professionnelles et d 'en cont rôler l'exécution méthodique, 
do réglement er à cette fin la distribution -du crédit, d'étudier 
les possibilités d 'un décongestionnement des centres urbains 
et d 'une ce1taine décent ralisation indv.strielle en liaison avec 
les nécessités de la reconstruction des zones sinistrées et 
la solution à apporter au problème de l 'habitat ouvrier, 
de fixer les entreprises, branches ou services à nationaliser 
et de désigner à cette fin une Commission spéciale qui 
sera chargée, pour chaque cas, d 'étudier les m éthodes les 
plus adaptées . .• 

5. - Le Plan, dont le Conseil Nation al aurait à charge 
l'élaboration et l'exécut ion, n 'apparaît pas, en principe, 
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comme devant constituer un élément permanent de notre 
vie économique. C'est un instrument provisoire imposé par 
l'ampleur du redre~sement à réaliser et par la pénurie des 
moyens dont on dispose. Force est de choisir d'établir la 
hi érarchie des beso~ns, de procéder par tranches'. de contrôler 
le comm~rce exténe1u, les changes, le crédit, le mouvement 
des matières premières, voire la distribution de la rnain­
d'œuvre. Impossible d'échapper à cette uécessité sans tomber 
dans l'anarchie et sans que le bien commun ne soit immolé 
aux in_térêts p3;rticnliers. La C.F.T.C. subit sans joie cette 
C?ntramte de 1 h~u_re. En préconisant le Plan, elle entend 
bien ne pas sacrifier au planisme, surtout si celui-ci est 
conçu comme une étape de la soriialisation intégrale. 

. 6._ - . C'est, pour cette même raison qu'elle réclame une 
distmct10n tres nette entre le secteur nationalisé le secteur 
contrôlé d'organisation professionnelle, et ce qu'~n pourrait 
nommer _le secteur de recherche, d'initiative et d'expansion. 
Tous _trois relèvent de la législation sociale générale et sont 
soumis, dans l'ensemble, aux directives du Plan. Mais 
l'emprise de la collectivité va s'allégeant et se desserrant 
~e la pre1:1,ière z~ne qui. touche de très près au bien public 
a la dermere qUI constitue en quelque sorte un domaine 
d'expérience et de progrès où la liberté est reine. 

7. - Dans ces trois secteurs toutefois, le bon ordre et 
la protection de la main-d'œuvre demandent que soit 
ré~sé l'enregistrement obligatoire des membres de la pro­
fess10n, que cette inscription d'office soit sanctionnée par 
l'octroi d'une carte d'identité professionnelle se bornant à 
certifier l'appartenance à une profession, enfin que le statut 
du personnel soit soigneusement étudié de manière à lui 
co1;1férer 1~ maX:Î11;11;m_ de sécurité. et de stabilité, à promou­
v:ou la sérieuse imtiat10n au travail et la qualification profes­
s101;1nelle, comme aussi à éliminer _les risques de confhts 
sociaux. 

L'Organisation professionnelle 

Le système actuel des Offices professionnels aux mains 
des Commissaires du Gouvernement et de leurs Déléo-ués 
régionaux pêche de deux manières : excès d'étatisme, d'i'une 
part, recours insuffisant au syndicalisme des salariés d'autre 
part. Le pouvoir des Commissaires du Gouvernement 
eux-mêmes simples agents d'exécution du Ministère de 1~ 
Production indu.strielle, est pratiquement indépendant de 
toute organisation syndicale et, en fait, absolu en matière 
de direction ~conomique. Le syndicalisme n'apparaît que 
dans les Comités Consultatifs Paritaires. Si les Syndicats 
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d'Employeurs ont encore certains moyens indirects de peser 
sur la direction de l'économie, les Syndicats de Salariés en 
sont en fait totalement exclus. Par là s'explique en partie 
le malaise et les conflits récemment soulevés pal' des arrêtés 
ministériels pris en matière de salaires, sous des influences 
plus économiques que sociales. • 

1. - La C.F.T.C. préconise l'organisation des branches 
professionnelles sous la direction de Comités Nationaux 
épaulés par des Comités Régionaux et_éventuellem ent locaux. 

Les Comités Régionaux et locaux seraient composés des 
représentants mandatés des Syndicats d'Employeurs et de 
SalaTiés. 

Le Comité National de branche professionnelle compren­
drait en outre un représentant de l'Etat nommé après accord 
du Conseil National du Plan, et deux représentants des 
consommateurs ou usagers. 

2. - Les Comités · de branches professionnelles auraient 
une double compétence sociale et économique. Ils po1uraient 
d'ailleurs susciter, pour spécialiser l'une et l'autTe, des sous­
commissions . tTavaillant sous leur direction. 

a) La fonction sociale exercée en liaison avec le Conseil 
Supérieur du Travail concerne les relations de la profession 
avec ses membres considérés individuellement ou par 
groupes : syndicats de catégorie, comités d'entreprise, asso­
ciations libres, etc. 

Elle comporte de multiples tâches : orientation, apprentis­
sage, formation professionnelle, enregistrement, recrutement 
et sélection du personnel, plan d'emploi de la main-d'œuvre, 
étude des modalités du salaire, conventions collectives du 
travail, mesures à prendre en faveur de la famille ouvrière, 
développement et gestion des œuvres sociales . 

b) La fonction économique concerne l'organisation de la 
production en liaison avec le Conseil National du P lan'. et 
en exécution de ses directives. 

Elle se développe, elle aussi, ·sous de multiples aspects : 
Aœministratif: inscription obligatoire, perception des coti­

sations, gestion du patrimoine ; 
Documentaire : ouvrir pour la profession un bureau de 

statistiques et d'informations et fournir tous renseignements 
utiles au Conseil National du Plan, étudier la conjoncture 
et en dégager un certain ordre de prévisions; 

Directif: établir et faire exécuter, en dépendance des 
consignes du Conseil National du Plan, le programme de 
production, la répartition des matières premières et du 
crédit, créer à cet effet le bureau d'organisation et les services 
communs nécessaires au bon fonctionnement de la profes 
sion, assurer la liaison avec les autres professions, les Pou 
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voirs Publics et les organes supérieurs de l'Econ•omie 
Nationale ; 

Réglementaire : élaborer la législat~on ~péciale à ~a profe~­
sion : code de concurrence loyale, fixat10n des pnx, appli­
cation des brevets, cahier des charges, etc. 

T echnique : créer des l_abor~toires, bm:eaux d '~tu_des, 
instituts de recherches, rat10naliser, normaliser, spémaliser, 
perfectionner l'outillage ; 

Commercial et financier : comptoirs d 'ach at et vente, 
répartition des co'mmandes, publicité collective, aménage­
ment du plan comptable propre à la profession ; 

J uridique : établissement. des 9ontr3:ts, acc?rds 3:vec 
d'autres professions, contentieux, repre_ss10n des . mf~act10ns 
aux décisions et règles de la profess10n, applicat10n des 
sanctions. 

3. - .A.u sein de chaque branche professionnelle doivent 
être prévues des, institutions de_ con,~iliati_on et_ d'.arbitrage 
pour dirimer en equité les conf!,its d mtérets, arns! q~e des 
juridictions professionnelles destrnées à résoudre en Justice les 
conflits de droit. L'expérience des Conseils de Prud'hommes 
prouve que le recours à_ une magistratu~~ et ,à une élite 
d'experts recrutées parm_1 les ge~s du meti_er ~ ~n~porte d_e 
beaucoup sur l'intervent10n des rnstances JUdic~au es, ordi­
naires et de leur personnel peu rompu aux quest10ns econo­
miques et sociales. 

.A.u sommet de la juridiction professionnelle, il sera bon 
de prévoir une sorte de Cour Suprême chargée de liquider 
les différends éclatant entre professions et de statuer comme 
haut tribunal d'arbitrage sur les conflits les plus graves 
suscités au sein des diverses corporations. 

Le Secteur nationalisé 

Le P lan de la C.F .T .C., rédigé en 1935, reconnaissait déjà 
la nécessité de donner un statut particulier à certaines 
branches de production ou de ser:7Ïces, en raison ?-e l~ur 
portée et de leur influence except10unelle sur les mtérets 
généraux de la nation . . 

« Certaines formes actuelles de concentrat10n, ta1:1t par 
« l 'étendue de leur activité que par le nombre et l 'impor­
« tance des intérêts qu,'elles représente_nt ou q~'elles ont à 
« satisfaire sont devenues non des services publics, car elles 
« ne ressortissent pas aux. responsab~ tés et,. au~ _devoirs_ de 
« l'Etat mais tout au morns des services d rnteret public .. : 
« Elles ~écessitent une formule d'exploitation nouvelle _qm 
« en confierait la gestion aux représentants des entreprises 
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« intéressées, des usagers et des travailleurs avec la parti­
« cipation de l'Etat. » 

Cette formule neuve, Jules Zirnheld se défendait de l'appe­
ler nationalisation, ce terme évoquant à l'époque l'emprise 
directe de l'Etat . Aujourd 'hui, on peut, sans risque, l'englo­
ber sous ce vocable qui s'est considérablement assoupli, 
jusqu 'à en devenir presque indéfinissable, et qui peut revêtir 
des formes multiples, depuis la régie directe jusqu 'à une 
sorte de condominium entre le capital privé et l'apport • 
collectif. 

Dans cet esprit, et avec la volonté ferme d'exclure tout 
étatisme et de ne pas réduire plus que de raison le domaine 
de l'initiative individuelle et de la propriété privée, la 
C.F.T .C. a souscrit au programme du Conseil National de 
la Résistance qui demandait « le retour à la Nation des 
« grands moyens de production monopolisés , fruit du travail 
« commun, des sources d'énergie, des richesses du sous-sol, 
« des compagnies d'assurances et des grandes banques ». 

Voici à cet égard nos principes directeurs . 
1. - La nationalisation des entreprises a pour objet de 

transférer graduellement lit production, dans l'intérêt de la 
Nation du domaine de l'économie individuelle, orientée vers 
les bé; éfices privés, au domaine de l'économie dirigée, 
orientée vers l'intérêt général et ayant pom· objectif la 
production la plus abondante et la v ente aux consommateurs 
au meilleur marché possible. 

2. - La nationalisation n e doit nullement se généraliser . 
E lle ne doit pas constituer la règle, encore moins l'idéal, 
mais l'exception. Elle se borne à certains services, industries 
et commerces, essentiels à la vie nationale, et dont le fonc ­
tionnement, s'il n'était pas contrôlé par la puissance 
publique, pourrait peser sur elle et présent er un danger 
pour le bien -être et la sécurité de la nation. 

3. - La nationalisation ne s'identifie pas avec l'étati­
sation. La C.F.T.C. la conçoit comme entraînant l'élimination 
du capital privé de la gestion des entreprises, celle-c~ étant 
remise à un conseil de gestion comprenant au moms un 
représentant de l'Etat, des représentants des usagers ou 
consommatem·s, et des représentants des salariés, depuis les 
ouvi·iers jusqu'aux cadres_ de direction. Il a:ppa!·tient 3:u 
Comité de branche profess10nnelle de l'entrepnse rntér~ssee_ 
de désigner ces r eprésentants du personnel sur des listes 
dressées par les organisations syndicales les plus représen­
tatives. Une fraction de ces représentants pourra ne pas 
appartenir au personnel même de l 'entreprise. 

4. - La transformation du capital s'opèr1pra, en général, 
par la conversion des actions et obligations de l 'ancienne 
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société en obligations émises par la société nationalisée. Ces 
obligations seront à revenu variable ne pouvant dépasser 
un plafond fixé grosso modo au taux du revenu des emprunts 
d'Etat. 

Les obligataires pourront avoir dans le conseil de gestion 
des représentants . ayant voix consulta~ive. . 

L 'actif fera retour à la Nation, l'Etat en étant le déposi­
taire, la société de l'entréprise nationalisée, le gérant . 

5. - Un Conseil Supérieur des Nationalisations, fonction­
nant en dépendance du Conseil National du Plan de l'Eco­
nomie Française, sera chargé de la mise en place des natio ­
nalisations. Il comprendra des représentants et de l'Etat 
et . des organisations syndicales de salariés et des consom-
mateurs et usagers . , 

6. - Les entreprises nationalisées seront, comme les 
autres, constituées en Branches Professionnelles, avec cette 
différence que, dans les Comités de Branches relevant de ce 
secteur, les représentants des employeurs seront remplacés 
par des représentants du personnel de direction. 

L'Organisation Internationale du Travail et de l'Economie 

Au lendemain de la première guerre mondiale, sous la 
double poussée du syndicalisme ouvrier et d~ l'idéologi_e 
wilsonien.tl.e, la partie XIII du Traité de Vers~illes dressa~t 
une sorte de Charte Internationale du Travail et mettait 
sur pied, en matière sociale, des organism~s de collab~r~tion 
entre Etats. En dépit des crises économiques et politiques 
qui ne cessèrent d 'entraver leur action, ces institutions ont 
fait leurs preuves et contribué à généraliser de notab~es 
progrès dans la législation protectrice du labeur humam. 
Leur infirmité vint surtout de l'échec rencontré par tous les 
essais qui furent tentés pour donner un corps à la solidarité 
économique. 

1. - Au sortir d'une seconde guerre plus • effroyable 
encore que l'autre, il faut profiter de cette expérience ;pour 
en élargir le dessein et, par là, en assurer le succès. Problemes 
sociaux et problèmes économiques s'enchevêtrent à t el 
point que prétendre régler ceux-là sans pourvoir _à ceux-ci 
apparaît chimérique. C'est simultanéme~t, en tnomI?hant 
de tous les égoïsmes natio;11aux, que _d01~ se_ recons~ituer, 
et cette fois de façon effective, l'orgamsat10n rnternat10nale 
sociale et économique. L 'autarcie - les faits ne l'ont que 
trop prouvé - mène droit à 1~ guerre, en D;ême te;11ps 
qu'elle abaisse le standard de vie des populat10ns, qu elle 
avilit les conditions de travail et de salaires et qu'elle s'oppose 
à l'exploitation rationnelle des ressources du glo.be: 
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2. - Les Institutions Internationales de collaboration 
sociale et économique devront établir, entre ces deux compé­
tences et entre· les organismes qui pourraient y pourvoir 
de façon spécialisée, des liaisons méthodiques. 

3. - Sur le plan économique, elles auront à 'occuper 
du crédit international et du problème des devises, de la 
répartition des matières premières, de l'organisation des 
échanges et des accords de clearing, du régime douanier, 
du contrôle international des cartels et des trusts . 

Sur le plan social, elles s 'efforceront de réaliser à un niveau 
sans cesse amélioré la parité des conditions de travail et 
de régulariser les mouvements de la main-d'œuvre entre 
pays. 

4. - Il leur appartiendra notamment de prendre en 
mains la protection de la main-d' œuvre indigène dans le 
sen~ ~es _directives qui ont ins~iré, dans notre Empire 
Afncarn, la Conférence de Brazzaville et qui ont dicté notre 
« Code de travaù indigène "· Cela implique la mise au pas 
des grandes concessions et des grandes compagnies, la 
suppression progressive du travail forcé, les mesures prises 
pour éviter la dispersion des familles, l'assistance médicale, 
une politique de l'habitation, un système coopératif favo ­
risant l 'artisanat et la culture indigène. Tout doit être mis 
en œuvre pour que les populations coloniales profitent 
effectivement du progrès de la civilisatioD , sans que de tels 
changements n'aboutissent à les déraciner et à les prolé­
tariser. 

5. - Po11r facilit,er la reprise des échanges et éviter à, la 
fois l 'autarchie et l'anarchie, les Institutions Internationales 
de collaboration économique et sociale devront favoriser, 
pourvu qu'ils s'insèrent dans un cadre général, les accords 
régionaux entre certains pays limitrophes et d'économies 
complémentaires . On ne voi.t pas, hors de cette solution, 
comment il pourrait être pourvu aux difficultés extrêmes 
que rencontrera la reconstruction de certaines zones sinis ­
trées, t elles l 'Europe Centrale et les Balkans. 

6. - Il importe que les Confédérations syndicales de 
salariés autant que d'employeurs soient admises à participer 
e~fec~iveme~t tant à l'organisation économique qu'à l 'orga­
msat10n sociale des rapports entre peuples . Il est indispen­
sable, à cette fin, qu'elles puisse11t faire entendre leur vob:: 
dans les négociations d'où sortiront, avec les traités de pab::, 
les bases du monde nouveau. En toute hypothèse, leurs 
délégués devront pouvoir agir, quelle que soit la forme des 
futures institutions économico-sociales, en conservant léut 
entière indépendance à l'égard des délégàtions gouverne­
mentales . 
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CHAPITRE V 

LA C. F. T. C. ET LA RÉFORME 
DE L'ENTREPRISE 

Il y a cin quante ans, le monde du travail app~rais_sait 
comme un immense champ clos où deux classes se livraient 
un combat gigan tesque. Il y a vingt ans, la not ion de pro ­
fession s'est imposée à l 'attent ion . La lutte s'est fragmentée 
en de mult iples fronts, quitte à s'étendre ~e proc!ie en proche 
quand l'intérêt général cl '1;1ne des parties ét ait en, ?ause. 
Aujourd'hui, l'accent est mis cle plus en plus sur c~t elem,ent 
prima,ire, sur cette cellule de base cle la produc~1~n qu est 
l'ent reprise. C'est là que les novatell;s ch~rchent a mstaurer 
des formul es nouvelles capables de revolut1onner les rappo1ts 
entre employeurs et salariés . Tandis que les uns sembl~nt 
n 'avoir en vue que l 'élimination du patronat et la rennse 
des entreprises à la collectivité, les autres réserven~ c~tte 
solution aux cas extrêmes et s'efforcent de déproletan ser 
le travail en l'associant ' au capital sur des bases juridiques 
meillr.ures au sein de la communauté d'ent reprise. C'est dans 
ce dernier sens que la C.F .T .C. s'est prononcée. 

Répression des abus du capitalisme 

Ce qui attise le pl~s ;:îolem!D-ent _les col_è~es des f~ules, au 
sortir d 'une guerre ou 1 m é1plité des c?ndit 10ns a ét ~ rendue 
plus pesante par une ext~·eme, pénune accol;fipagne~ de la 
hausse vert igineuse des pnx, c est la dou~le 1mpress10n que 
le capital continue cle ~'assurer à peu _ de n sques, ,et souve1;1:t 
par voie de spéculat10n, des bénéfices exagéres et qu 11 
réussit sous le couvert de l'anonymat et avec l 'avantage 
de l'irr~sponsabilité, à étendre son influence en tous domaines 
et à faire t riompher ses points de vue. 

Cette levée de boucliers se concentre sur trois objet s qui 
ne sont pas toujours, dans l'esprit populaire, nettement 
définis, mais prennent valeur de mythe~ , de, symboles ou, 
pour parler plus concrètement , de bastilles a abat~re : la 
banque, le trust, la société anonyme. Nous, avons_ dit co_m­
ment ban ques et t rusts devaient e pher a la 101 ~u bien 
commun sous un régime d'organisation profess10nnelle 
assort i de formules souples et liinitées de nationalisat ion. 
Reste à faire passer la société anonyme au gabarit de l'intérêt 
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général, et à opérer dans son ensemble la réform e de l'entre­
prise. 

Réforme de la loi sur les sociétés anonymes 

1. - La loi du 24 Juillet 1867 est la grande Charte du 
régime capitaliste. Elle entendait faciliter la mobilisation 
du capital en constituant , sous forme d 'actions au porteur, 
de valeur minime, et aisément négociables, des sociétés 
de capitaux dans lesquelles la personnalité des tit ulaires 
restait indifférente. E lle leur donnait un statut d 'allure 
parlementaire en confiant leur direction à un conseil d'adini­
nistrateurs nommé par l'Assemblée des ac"tionnaires et 
responsable devant elle, et en renforçant le contrôle des 
administrateurs par l 'interven t ion de commissaires aux 
comptes, eux aussi dépendant de cett e même assemblée. 

La diffusion prodigieuse des t it res au porteur, la montée 
des syndicat s financiers , l'absentéisme des petits action­
naires, leur incompét ence ou leur impuissance devant des 
bilans compliqués à souhait e~ parfois t ruqués, inst allèrent 
peu à peu le règne absolu des conseils d 'administ ration, 
annihilèrent le cont rôle et, par l'abus des tantièmes, des 
réserves occult es , des apparentages ent re affaires, firent de 
l 'actionnaire lui-même une sorte de manant du capital. 

Un tel r égime ne peut durer . Il dét ache en fait la propriét é 
de la responsabilité qui lui incombe de droit . Il favorise la 
constitut ion de puissances financières clandestines, dange­
reuses pour l'ordre public. Il interdit la just e distribut ion 
des fruits de la production et assure le t riomphe de quelques 
intérêts particuliers sur l 'intérêt général. 

2. - La réforme, déjà amorcée, de la loi sur les Sociétés 
anonymes doit se poursuivre dans la ligne suivante : 

a) Il faut resserrer le lien qui unit la p ropriét é et la 
responsabilité en favorisant légalement les actions nomina ­
t ives par l'octroi d 'avantages fiscaux plus étendus - en 
limitant le nombre des mandats pour les actions au porteur 
- en facilitant, clans les convocations aux assemblées, la 
représentation des actionnaires par un mandataire de leur 
choix. 

b) Il faut renforcer et rendre effectif le contrôle de la 
gestion des adininist rateurs par l'établissement d 'un plan 
comptable professionnel, qui augmente la clarté et la sincé­
rité du bilan, et par la fixation de règles strict es en matière 
d'amortissement, de provisions, de réserves , de déclaration 
du contenu du portefeuille, par l 'interdiction aux adminis­
t rateurs d 'user des pouvoirs 'en blanc quand il s'agit du 



- 52 -

quitus de leur gestion, par l'assainissement de la publicité 
financière, par la spécialisation de l'objet social des sociét és . 

c) Il faut rendre plus réelle la respon.sabilité des adminis­
trateurs et augmenter l01u solidarité d'intérêt s avec la 
Société. 

L e Conseil en son ensemble et chaque membre en parti­
culier devront , à cette fin, posséder un minimum apJ?réciable 
d'actions proportionné à l'importance de l'affaire. L es 
clauses st atutaires gênant l'action en responsabilité contre 
les administrateurs seront déclarées nulles . Les part s de 
fondateurs correspondront à une contribution réelle : 
brevets d 'invention, apports immobiliers, ou à des services 
effectivement rendus. L e jeu des participations et filiales 
sera restreint et soumis à un contrôle particulier . 

La réforme du contrat de salariat 

Il faut aller plus loin et porter la réforme dans le statut 
juridique qui r ègle les rapports du capital et du travail. 
Ce dernier, dans l'ordre actuel, reçoit une rémunération 
immédiate, fixée indépendamment du résultat de l'exercice. 
L e salaire lui assure une sécurité relative, sans toutefois la 
garantir contre le risque de ch ômage ou de congédiement. 
P ar contre, il ne participe ni à la propriét é, ni à la gestion, 
ni aux profits de l'entreprise. ' 

Un t el régime réalise une formule peu satisfaisante de 
relations entre les divers fact eurs de la production. L'élément 
matériel :(__ exerce une prééminence incontestée. L'élément 
humain n y est nullement-intéressé et se trouve dans un ét at 
humiliant de suj étion et de précarité. La véritable échelle 
des valeurs est totalement méconnûc. 

Pour toutes ces raisons, la classe ouvrière aspire à un rema­
niement profond du contrat de salari at . Son éviction brutale 
pourrait comporter de graves inconvénients : il y a lieu 
d'en ret enir une certaine base de paiement forfaitaire et 
l'utilisation intensive du capital. Mais il est indispensable 
de le corriger, de le complét er ou , pour mieux dire, de le 
faire évoluer vers une form e pratique cle contrat d'association 
ql;li ferait participer le travail, d 'une certaine manière, à 
la gestion, aux profits et à la propriété de l'entrepri~e. 

Participation à la gestion 

1. - L 'idée est déjà bien accréditée d 'une participation 
du personnel à la gestion sociale de l'entreprise. Les condi­
tions de salaire, de travail, d'exist ence clu personnel, réglées 
sur le plan de la profession par arrêt és ministériels et ententes 
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intersyndicales, appellent, ii,u niveau de l 'usine, des appli­
cations, des précisions qui ne peuvent être laissée!l à la seule 
appréciation de la direction. Les œuvres sociales elles -mêmes, 
si on les abandonne exclusivement à l'initiative patronale, 
revêt ent un caractère paternaliste qui les rend vite indif­
férentes, sinon odieuses, au personnel. D 'où la nécessité 
d' une collaboration organique au sein de l'entreprise pour 
l'élimination de toutes les causes de conflits, la mise au 
point des mesures édictées par fo profession, le fonctionne­
m ent paritaire de la médecine d 'usine, du service social et 
de toutes les institutions d'entr'aide, de mutualité, de loge­
ment, de coopération destinées à améliorer la vie des travail­
leurs et de leurs familles . 

2. - Il faut aller plus loin et t endre à faire part iciper le 
personnel, par ses représentants qualifiés, à la gestlon écono­
mique de l 'entreprise. La solidarité qui noue l'économique 
et le social est t elle qu'il devient pratiquement impossible 
de traiter du seconcl sans évoquer le premier. Arguer du 
secret des affaires ou de l'incom1Jétence ou_vrière pour écarter 
le travail de t oute discussion concernant la production, 
ses méthodes, son financement, ses résultat s, n 'aboutirait 
qu'à accroître sa défiance et à le pousser . aux solutions 
extrêmes. Il faut, au èontraire, par des contact s progressifs 
et des responsabilités croissantes, l'initier, l'éduquer, !~inté­
resser de plus en plus à la bonne marche de l'entreprise. 

3. __:_ Les Comités d'entreprise auront dans ce double 
clomaine un rôle appréciable, encore que l'ordonnance les 
instituant ait fait montre d'un excès de timidité en les 
cantonnant dans une t âche essentiellement consultative. La 
C.F.T.C. estime qu'il y a lieu de pousser à fond l'expérience, 
tout en essayant d'obtenir un élargissement çl.es pouvoirs 
de ces Comités. 

Elle souhaite, par ailleurs, que les arrêt és ministériels 
t endent à les généraliser dans les entreprises où ils n e sont 
pas obligatoires, que leur mode d'élection soit modifié de 
faç.on à prévoir quatre collèges électoraux de catégorie, 
nommant leurs .représentants sur la ·base de la proportion­
nelle, enfin que le troisième tour soit supprimé, afin d'éviter 
les man œuvres antisyndicalist es auxquelles il prête le flanc. 

4 . . - P arallèlement aux Comités d'entreprise, les délé­
gués du personnel doivent reprendre leur activité propre 
avec un stat ut rénové. En ce domaine, la C.F.T.C. souhaite : 

..,_ Que la compétence des délégués soit précisée avec soin, 
de façon à éviter les chevauchements avec la mission des 
Comités d'entreprise, et les conflits d'autorité avec le per­
sonnel de maîtrise; 

Que leur mode d'élection soit également réglementé, la 
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présentation des candidats étant coniiée aux syndicats, afin 
de s'épargner les nominations improvisées qui font dévier 
l'institution et affaiblissent le crédit des élus et la confiance 
de leurs mandants ; 

Que la répartition des délégués soit prévue de t elle manière 
que les services essentiels et les grandes catégories du per­
sonnel aient tous leur représentant; 

Que soit institué· un délégué des jeunes, spécialement 
chargé de tous l es problèmes concernant « les moins de 
vingt ans »; 

Que la sécurité des délégués et leur indépendance à 
l'égard de la direction soient efficacement protégées par des 
sanctions sévères et des procédures spéciales en cas de 
congédiement suspect. 

5. - Dans toute entreprise constituée en Société anonyme 
ou comptant au moins cent salariés, le personnel aura droit 
à être représenté au Conseil d' Administration par lm ou 
plusieurs membres - suivant l'importance de l'affaire -
au choix du Comité d'entreprise. Ces représentants auront 
tous les droits des administrateurs . Les heures de travail 
passées dans l 'exercice de leur charge seront dédommagées. 
Mais ils ne pourront participer aux rémunérations propres 
aux administrateurs dans les mêmes formes que cellX-ci . 

6. - La question de la nomination du chef d'entreprise 
a été maintes fois soulevée ces derniers t emps. Beaucoup 
estiment qu'elle comporte de trop graves répercussions à 
l'égard du personnel et de l'intérêt général pour être laissée 
à la seule discrétion des capitalistes. De même considèrent-ils 
qu 'un exercice de la fonction patronale qui porterait gra­
vement atteinte à l'intérêt général devrait faire l'obj et de 
poursuites et de mesures répressives . 

En ce domaine, et dans l'immédiat, la C.F.T.C. adopte 
les positions suivantes : 

Dans toute entreprise constituée en Société anonyme ou 
comptant au moins cent salariés, la nomination du chef 
d'entreprise sera soumise à homologation par l'organisme 
paritaire direct eur, à l'échelon correspondant, de la branche 
professionnelle intéressée. 

Dans toute entreprise quelle qu'elle soit, le chef d'entre­
prise, convaincu de violation systématique des lois sociales 
et des règlements professionnels, ou d'incurie gravement 
préjudiciable au bien commun, pourra être cité, par l'autorité 
professionnelle ou par les syndicats, devant une juridiction 
à définir, et frappé de sanctions pouvant aller jusqu'à 
l'interdiction d'exercer la fonction patronale. Cette disqua­
lification laissera toutefois intact son droit de propriété. 
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Emin les mesures comportant ouverture, fermeture ou, 
transformation notable d 'une entreprise devront recevoir 
l'agrément du Comité de la branche professionnelle inté-
ressée. • 

Participation aux bénéfices et à la propriété 

L'idée prévaut de plus en plus ch ez les salariés que l'entre­
pris·e à laquelle ils apportent leur travail et qui souvent 
grandit par autofinancement, c'est-à-dire par réinvestis­
sement d 'une partie des bénéfices, n'est pas le domaine 
exclusif du capital, mais que c'est aussi « leur » affaire. Dans 
l'état actuel du contrat de salariat, cette conception n'a pas 
de base juridique, mais elle constitue une aspiration morale 
dont il faut tenir compte pour faire évoluer ce contrat 
lui-même vers des formes meilleures . 

1. - La participation aux bénéfices fournit dès mainte­
nant un correctif utile à la rigidité du salariat . Elle demande 
à être encouragée légalement, introduite dans toutes les 
entreprises relevant du secteur nationalisé, et un jour même 
codifiée quand un certain nombre de réalisati-ons heureuses 
en auront dégagé les formules pratiques . 

Il importe de souligner les réslùtats favorables obtenus 
dans le système Romanet qui se ramène aux grandes lignes 
suivantes : pendant l'année, paiement au travail (direction 
et exécution) du salaire minimum, des compléments fami­
liaux et de sécurité sociale, des primes de qualification et 
de rendement; paiement au capital d'un intérêt normal et 
constitution d'un fonds de réserve - après inventaire de 
clôture, distribution du profit net : 5 à 10 % pour le fonds 
de réserve, le reste réparti entre capital et travail suivant 
des coefficients à définir et certaines conditions de temps 
de présence, en principe, attribution immédiate en espèces ; 
en cas de difficultés de trésorerie ou de besoins de liquidités, 
imputation des bénéfices sur un carnet de boni ouvert à 
chaque ayant droit et portant intérêt, réalisation du compte 
dès que possible, et immédiatement en cas de départ, décès 
ou nécessité grave, imputation des pertes d'abord sur le 
fonds de réserve, puis sur un compte spécial « Pertes à 
amortir » qu 'éteindront par priorité les bénéfices des exer­
cices suivants, enfin contrôle de la comptabilité par des 
commissaires assermentés. 

2. - La participation aux bénéfices obtient son plein 
effet quand ~ comme c'e.st le cas dans le système ·Roma­
net - toutes facilités sont offertes au p ersonnel de trans -

\ 
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former ces bénéfices en actions de l'entreprise. L'act ionnariat 
ouvrier ,constitu,e, en effet, une forme immédiatement pra. 
tique de participation à la propriét é. Il importe de lui donner 
les plus larges encouragements légaux. 

3. - Le syst ème des Ateliers ou Equipes autonomes 
obtient moralem ent un résultat analogue et donne au per­
sonnel intéressé l'impression de posséder et de gérer lui-même 
sa pet it e affaire, en substituant aux rapports d'employeur 
à salariés, oeux ·de vendeur à acheteurs. Travailler -« à son 
propre compte », profiter des économies qu'on réalise et 
de l'habileté qu'on déploie, contribue efficacement à chasser 
le complexe d'infériorité dont souffre le prolétariat et à 
épanouir la personnalit é du travailleur. Le tout est de 
mettre soigneusement au p'oint la comptabilité fonctionnelle 
qui sert de base à l'expérience et de choi ir judicieusement 
les équipes pour éviter qu'un tel régime ne tourne à l'excès 
de t ravail ou à l 'élimination forcée des faibles . 

4. - Le syst ème du s(tlaire proportionnel, dont nous 
avons parlé par a,illeurs, peut êt re considéré comme une 
h ureuse forme de participation des travailleurs aux fruit s 
de l'entreprise. 

Les syndicats et la réforme de l'entreprise 

l. - Les syndicats développent leur activit é sur le plan 
général de la profession et de l'économie nationale. Ils n'ont 
pas à prendre direct ement en mains les organismes qui 
pourvoient à la vie de l'ent reprise et à sa réforme. Ceux -ci 
doivent jouir d 'une réelle autonomie. 

Néanmoins, l'action au sein de l'ent reprise doit, sous peine 
cl e se replier égoïst ement et d 'être exposée à de multiples 
déviation$, s'articuler avec l'organisation professionnelle 
dont les syndic;i,ts sont l' âme. 

2. ~ Une liaison doit donc être sérieusement organisée 
entre les syndicats et les divers organes de la solidarité 
d'entreprise. Il appartient aux syndicat s : 

a ) d'étudier sur place le st atut de ces organes; 
b) d 'évoquer devant les Comités de branches profession­

nelles, au;ic divers échelons, les diffi cultés soulevées à propos 
de leur fonct ionnément et de leur compétence ; 

c) de présenter les listes de candidats aux élections des 
délégués du personnel et des représentants aux Comités 
d 'ent reprises; 

d) d 'assurer leur formation et de les documenter ; 
e) de veiller,à leur indépendance et à leur sécurité, 
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Ainsi la réforme de l 'entreprise se poursuivra-t -elle dans 
le même sens que l'organisation professionnelle, et contri­
buera-t -elle à achever la déprolétarisat ion des masses labo ­
rieuses au sein d'un e économie dirigée à base Ryndicale. 

CHAPITRE VI 

LA MISSION DE LA C.F.T.C. 

Le programme défjni dans ces :!?.ages ne relève pas du 
royaume d'Utopie. Il constitue un füément capital clans le 
redressement de la . Patrie. La grandeur cle la Frnnce ne 
s'inscrit pas seulement dans l'ampleur des forces militaires 

' qu 'elle pourra demain aligner, ni clans l'intensité de son 
potent iel économique, ni dans l'étendue de son Empire. 
E lle tient à la qualité de sa civilisation, aux valeurs morales 
qu'elle met en œuVTe, au degré de justice qu'elle réalise. 
De ce pqint cle vue, on comprend aisément la nécessité 
d 'apporter une solution prompte et hardie au problème social. 
Si l'on veut q11e la nation se remette vigoureusement au 
travail, que sa situation démographique s'améliore, que le 
souci du bien commun s'y réveille au service dos vastes 
desseins collectifs, il faut que la classe ouvrière jouisse de 
meilleures conditions de vie, qu'elle s'intègre dans la commu­
nauté professionnelle, qu 'elle accède à la sécurité, à la 
propriété, à la responsabilité, en un mot qu'elle se dépro ­
létarise. C'est cette révolution dans l'ordre, à égale distance 
de l'anarchie libérale et de l' étatism e totalitaire, c'est l'éta­
blissement pacifique de la démocratie sociale qui restaurera 
le prestige de la France en lui donnant son VTai visage oü 
les délicatesses de tout un passé chrétien rejoindront les 
exigences modernes de l'humanisme. 

A cette tâche les Pouvoirs Publics doivent se consacrer 
d 'arrache-pied . Le pays veut être gouverné. Il demande 
que soient liquidées au plus tôt par les procédures légales 
les erreurs et les fautes d 'une époque trouble entre toutes 
et que toutes les énergies cl 'un peuple redevenu unanime 
en sa diversité spirituelle puissent être tournées vers la ' 
besogne positive de la reconstruction. 

Le syndicalisme apportera son concours à cet immense 
effort . Après avoir vécu dans le secret des tavernes et avoir 
fomenté sous mau1 la révolte cles mü;éreux, après s'être fait 
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au grand jour de la légalité, l'avocat des revendications 
populaires, après avoir discuté de pied ferme dans l~s ren­
contres paritaire:3 le~ clauses de~ _conventio;1s ?oll~ct1~es, le 
voilà aujourd'hui qw est appelé a Jouer un role mst1tutionnel 
et à participe~ off~ciellem~1;1t à l'o_rganisation_ ~e la prof~s­
sion et à la d1Iect10n de 1 economie. Ce prochgieux elarg1s­
sement de responsabilités l 'oblige à reviser ses méthodes et 
à repenser son action. 

L'originalité de la C.F.T.C. 

Pour s'adapter à cette mission nouvelle, la C.F.T.C. n'a 
pas à se faire violence ni à renier son passé. Elle a conscience 
de demeurer dans sa ligne et d'apporter à l'œuvre commune 
un concours original. 

1. - Elle se sent plus spécialement investie du soin de 
défendre la famille, et elle englobe sous ce mot, avec un 
ensemble de préoccupations matérielles qui touchent au 
standard de vie du·foyer, des soucis d'ordre moral qui vis~nt 
à restaurer l'institution et à la protéger contre ceux qui la 
sapent directement ou par voie oblique. 

2. - Elle défend la pers_onne humaine contre les empiè­
tements de l'Etat aussi bien que contre les abus du capital. 
Son orientation maîtresse, ce n'est pru; le socialisme et le 
règne de la propriété collective, mais l'organisation profes­
sionnelle et la diffusion de la propriété privée . 

3. - Enfin, si elle reconnaît l 'importance trop longtemps 
oubliée, et que Karl Marx a mise en haut relief, de l 'infra­
structure éconoinique sur l'évolution générale de l'humanité, 
elle n'en croit pas moins à la prépondérance du facteur 
moral et spirittiel et à la nécessité d'y recourir pour créer 
un monde nouveau. 

C'est parce qu'à ce triple point de vue elle a des positions 
qui tranchent nettement avec celles des syndicats d'autres 
tendances, qu'elle ne peut accepter la perspective d'une 
fusion l 'obligeant à oublier ses principes ou à les estomper 
clans lill conforinisme sans âme. Autant elle est prête à 
coordonner son action avec celle de la C.G.T., autant elle 
se refuse à sacrifier sa doctrine au mythe de l'unité. 

L'Equipement de la C.F.T.C. 

La grandeur accrue de la tâche invite à multiplier les 
moyens d'action. 

1. - La C.F.T.C. doit de plus en plus se professionna­
liser. Le temps n 'est plus des vastes débats portant quasi 
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uniquement sur les intérêts généraux de la classe ouvrière. 
Les problèmes de la qualification, de l'apprentissage, de la 
sécurité, qui, hier, n'étaient que de simples têtes de chapitres 
dans les conventions collectives, font aujourd'hui l'objet de 
discussions approfondies. Les professions s'organisent . Le 

' syndicalisme doit se mettre à la page en constituant de 
puissantes fédérations d'industrie dirigées par des équipes 
de spécialistes et soutenues, à tous les échelons, par la compé­
tence et le dévouement des hommes du métier. 

2. - Non moins nécessaire est l'outillage économique. 
Les problèmes sociaux ne peuvent plus se traiter isolément. 
Ils se résolvent en fonction des problèmes éconoiniques. Il 
faut connaître ceux-ci pour pouvoir aborder ceu..-::-là . Les 
dirigeants syndicalistes se verront d'ailleurs appelés de plus 
en plu,; à siéger dans les conseils aux côté des chefs de la 
production et des adininistrateurs officiels qui en exercent 
le contrôle ou la direction générale. S'initier, se former, 
s'équiper en ce domaine devient pour les cadres syndicaux 
un devoir de conscience, et pour le syndicalisme une question 
vitale. 

3. - C'est dire que le recrutement des militants est plus 
que jamais à l 'ordre du jour. Le permanent passe-partout, 
obligé de pourvoir à l'adininistration, à la propagande, à 
la représentation, aux négociations en tous domaines, sera 
promptement dépassé et submergé. Il a besoin d'être épaulé 
par des commissions professionnelles actives, par des diri­
geants qui sachent payer de leur personne et prendre leurs 
responsabilités . Plu,; que jamais, le rôle du chef est de faire 
faire et non de tout faire par lui-même. 

4. - La formation des cadres est le corollaire obligé de 
cette mobilisation des dévouements . Seules les compé­
tences s'imposent. Formation doctrinale qui donne la vue 
d'ensemble de l'enseignement social cmétien. Formation 
technique qui initie aux méthodes syndicales, à l'art de la 
parole, à la tenue des réunions, à l 'organisation de la docu­
mentation. Formation juridique qui instruit des lois sociales 
et des procédures en usage dans les questions du travail. 
Formation économique enfin, qui devient n écessaire aux 
membres des Coinités d'entreprise pour lire un bilan comme 
aux chefs syndicalistes pour discuter un prix de revient 
d'où dépend une hau,;se de salaires. La « majorité ouvrière » 
ne sera qu'un slogan de meeting si tou,; les moyens appro­
priés : cercles d'études, sessions intensives, écoles normales, 
instituts cle culture, publications, bibliothèques, ne sont pas 
employés pour façonner de larges élites populaires . 

5. - Enfin, la force du nombre n'est pas moins nécessaire 
pour accrédi.ter l'autorité du syndicat, durcir son caractère 
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représentatif, lui assurer des ressources abondantes et lui 
permettre du même coup d'élargiJ: ses cadres de permanents. 

C'est pourquoi, après avoir soumis à l 'opinion du pays 
ses principes, ses méthodes, son esprit, ses revendications 
essentielles, la C.F.T.C. se tourne vers tous les travailleurs, 
croyants ou non, qui sympathisent avec les _vues expo~ées 
ici, pour qu'ils adhèrent sans tarder aux syndicats chrétiens 
de leur catégorie : OuvTiers, Employés, Agents de maîtrise, 
Cadres, Fonctionnaires, et permett ent la réa.lisation inté­
grale de ce programme d'action ouvrière et d 'organisation 
professionnelle. -
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